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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES

AU PROTOCOLE DE MONTREAL SUR LES TRAVAUX DE SA TREIZIEME REUNION

I.  OUVERTURE DE LA REUNION

1.
La treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est tenue au Centre international de conférences de Genève du 26 au 29 août 1996.

2.
La réunion a été ouverte le lundi 26 août 1996 à 10 heures.

3.
Parlant au nom du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), M. John Whitelaw, Conseiller spécial auprès du Directeur exécutif, a souhaité la bienvenue aux participants et fait le récit des succès remportés au cours de ces dix dernières années grâce aux accords sur l'ozone.  Il a noté que l'on constatait une baisse des taux d'accroissement de beaucoup de chlorofluorocarbones (CFC) et de halons et que le phénomène de raréfaction de la couche d'ozone avait enfin atteint son maximum.  Il a toutefois regretté que de nombreux pays n'aient pas encore ratifié l'amendement de Londres et celui de Copenhague et a exhorté les gouvernements à ratifier rapidement ces amendements, dont le nombre de signataires était actuellement de 110 et 57 respectivement.

4.
M. Whitelaw a expliqué que la principale tâche confiée à la réunion était de faire en sorte que le Fonds multilatéral continue d'apporter un soutien réel aux pays en développement.  A cette fin, le Groupe de l'évaluation technique et économique avait établi un rapport sur les besoins de financement en vue de la prochaine reconstitution du Fonds.  
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Dans son rapport, le Groupe a insisté tout particulièrement sur les besoins des pays en développement désireux d'accélérer l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Le principal souci était toutefois d'assurer une utilisation aussi efficace que possible des fonds et de progresser sensiblement vers la réalisation des objectifs au moyen de réglementations et de politiques nationales rationnelles.

5.
Le Groupe de travail serait aussi appelé à se pencher sur d'autres questions importantes : les dérogations au titre d'utilisations essentielles, une stratégie internationale d'introduction de techniques de remplacement non nuisibles à l'ozone pour les inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC et la réglementation du commerce du bromure de méthyle.  Le Conseiller spécial a suggéré que les Parties recommandent de différer l'introduction de cette réglementation jusqu'en 1998-1999.  La décision sur les mesures de réglementation des échanges pourrait être prise à la huitième Réunion des Parties et les modalités d'application décidées à la neuvième Réunion.  Les Parties pourraient par ailleurs envisager d'adopter, à titre de mesure provisoire et facultative, différentes options concernant les dérogations consenties aux fins d'utilisations du bromure de méthyle d'importance critique.

6.
Le Groupe de travail à composition non limitée examinerait aussi les recommandations du Groupe consultatif informel sur les travaux et l'organisation futurs du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Compte tenu des résultats exceptionnels obtenus par les groupes d'évaluation, on pouvait considérer que les principes généraux sur lesquels ils étaient fondés étaient toujours valables.  Le Groupe de travail pourrait examiner la possibilité d'augmenter le financement des groupes d'évaluation.

7.
S'agissant de l'application du Protocole, M. Whitelaw a recommandé qu'un plus grand nombre de Parties prennent des mesures pour lutter contre le commerce illicite de substances réglementées.  Il a engagé vivement les organismes d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) à mettre en place davantage de projets destinés à aider les pays à respecter les dispositions du Protocole.

8.
Enfin, le Conseiller spécial a invité instamment toutes les Parties à continuer d'oeuvrer dans un même élan à la réalisation de l'objectif commun.  Pour ce faire, les Parties devaient continuer d'apporter leur soutien au Fonds multilatéral et aux Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal et devaient réduire le commerce illicite;  les pays en développement devaient se doter d'une législation qui leur permette d'appliquer des mesures de réglementation et les organismes d'exécution devaient mettre en place les projets plus rapidement.  Enfin, il fallait susciter une plus large mobilisation en faveur de la protection de la couche d'ozone.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
9.
Les Parties au Protocole de Montréal énumérées ci-après étaient représentées : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Egypte, El Salvador, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Guinée, Hongrie, Iles Marshall, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République de Corée, République populaire démocratique de Corée, République-Uni de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.

10.
Les Etats non Parties au Protocole de Montréal énumérés ci-après étaient aussi représentés : Erythrée, Haïti, République de Moldova et Saint-Siège.

11.
Etaient également présents des observateurs des services du Secrétariat de l'ONU et des organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-après : Banque mondiale, Commission économique pour l'Europe, Fonds pour l'environnement mondial (FEM), Organisation mondiale du commerce (OMC), Organisation mondiale de la santé (OMS), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et Union internationale des télécommunications.

12.
Les autres organisations ci-après étaient aussi représentées : Agriculture Research Consulting (ARC), Allergy and Asthma Network/Mothers of Asthmatics, Alliance for Responsible Atmospheric Policy (ARAP), American Lung Association (ALA), Amis de la Terre international, Association of Methyl Bromide Industry Japan (AMBIJ), Center for Global Change (CGC), Conseil européen des fédérations de l'industrie chimique, COWI, EMC Inc., Fédération internationale de l'industrie du médicament (IFPMA), FPMAJ, Galex, Glaxo Wellcome, Greenpeace, Halon Alternatives Research Corporation (HARC), Indian Chemical Manufacturers Association (ICMA), Industrial Technology Research Institute (ITRI), Instituto Valenciano de Investigaciones Agrarias (IVIA), International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), Japan Association for Hygiene of Chlorinated Solvents (JAHCS), Japan Environmental Sanitation Center (JESC), Japan Fluorocarbon Manufacturers Association (JFMA), Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection (JICOP), Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), Korea Institute of Science and Technology (KIST), Korea Speciality Chemical Industry Association (KSCIA), Ligue des Etats arabes, Medeve Americas Inc., 3M Pharmaceutical, Medisol Labs Inc., Methyl Bromide Global Coalition (MBGC), Refrigerant Gas Manufacturers' Association (REGMA), Rhône-Poulenc Rorer, Royal Institute of International Affairs (RIIA), Schering-Plough Corporation, The Rowland Company.


B.  Membres du bureau
13.
M. S. Seebaluck (Maurice) et Mme C. Fearnley (Nouvelle-Zélande) ont assumé les fonctions de coprésidents, conformément à la décision VII/36 de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

14.
M. Carlos Noland Empty (Cuba) a assumé la fonction de rapporteur.


C.  Adoption de l'ordre du jour
15.
L'ordre du jour ci-après a été adopté, sur la base de l'ordre du jour provisoire révisé paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/1/Rev.1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


3.
Reconstitution du Fonds multilatéral et plan de travail triennal 
à horizon mobile pour la période 1997‑1999 :



a)
Rapport du Comité exécutif (décision VII/23);



b)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique (décision VII/24).


4.
Rapport du Comité exécutif sur les mesures prises aux fins d'amélioration du mécanisme de financement (décision VII/22).


5.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les demandes d'utilisations essentielles de substances réglementées et les inhalateurs à doseur (décisions VII/28 et VII/34, alinéas a) et b) du paragraphe 5).


6.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réglementation du commerce du bromure de méthyle et les utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (décisions VII/7 et VII/29).


7.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Groupe consultatif informel sur l'organisation et le fonctionnement du Groupe de l'évaluation technique et économique (décision VII/34, alinéa e) du paragraphe 5).


8.
Rapports annuels des groupes d'évaluation, y compris les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réduction des émissions de halons et les applications des hydrochlorofluorocarbones (décisions VII/12 et VII/34, alinéas c) et f) du paragraphe 5).


9.
Liste des produits contenant des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C du Protocole de Montréal ou fabriqués à l'aide de ces substances mais n'en contenant pas (paragraphes 3 ter et 4 ter de l'article 4).


10.
Questions relatives à l'application du Protocole :



a)
Rapport du Secrétariat sur les importations et exportations illicites de substances réglementées (décision VII/33);



b)
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'application des dispositions du Protocole dans les pays à économie en transition (décision VII/34, alinéa d) du paragraphe 5);



c)
Rapport du Président du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal;



d)
Questions relatives à la ratification du Protocole par les non Parties;



e)
Proposition concernant la modification de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole.


11.
Dates de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 1997.


12.
Questions diverses.


13.
Adoption du rapport.


14.
Clôture de la réunion.

III.  RECONSTITUTION DU FONDS MULTILATERAL ET PLAN DE TRAVAIL TRIENNAL   A HORIZON MOBILE POUR LA PERIODE 1997-1999

A.  Rapport du Comité exécutif (décision VII/23)
16.
Présentant le rapport du Comité exécutif sur le plan de travail triennal à horizon mobile du Fonds multilatéral pour la période 1996-1998 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/3), établi en application de la décision VII/23 de la septième Réunion des Parties, M. Omar El-Arini, Responsable principal du Fonds multilatéral créé aux fins d'application du Protocole de Montréal a indiqué que ce plan portait sur le fonctionnement du Fonds multilatéral pendant la période comprise entre le 1er janvier 1996 et le 

31 décembre 1998.  Le plan triennal fixait des objectifs fermes pour 1996, première année du plan, en ce qui concernait l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS) et les dépenses à prévoir, et des objectifs indicatifs pour 1997-1998, les deux années suivantes.  Chaque année, le plan triennal serait remis à jour et un nouveau plan à horizon mobile établi.  Etant donné que le plan de travail du Fonds multilatéral pour la période considérée dépendait, dans une large mesure, des conclusions de l'étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral et de la décision des Parties à ce sujet, il devrait être révisé une fois que l'on disposerait de tous les paramètres mentionnés au paragraphe 3 de la décision VII/23.

B.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique

(décision VII/24)

17.
Présentant le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur l'évaluation du montant nécessaire pour reconstituer le Fonds multilatéral pour la période 1996-1999, M. L. Kuijpers, Coprésident du Groupe, a signalé que ce rapport avait été préparé comme suite à la décision VII/24 pour permettre aux Parties de décider du montant approprié pour reconstituer le Fonds multilatéral pour la période 1997-1999.  Pour préparer ce rapport, une équipe de travail, constituée de quatre membres choisis selon le principe d'une répartition équitable entre les pays visés à l'article 5 et les autres, a été constituée.  M. Kuijpers et M. Van Slooten, en leur qualité de Coprésidents de l'Equipe de travail constituée par le Groupe d'évaluation pour préparer ce rapport, l'ont présenté ensemble et en ont souligné le champ et la portée.  Ils ont expliqué les méthodes d'analyse employées, comprenant notamment le recours à un modèle informatisé, ainsi que leurs hypothèses de travail.  

18.
Le Groupe de l'évaluation technique et économique a estimé qu'un montant de 436,5 millions de dollars serait nécessaire pour 1997, 1998 et 1999 pour permettre aux pays visés à l'article 5 d'éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme prévu dans le Protocole de Montréal.  Selon le Groupe d'évaluation, ce montant était le minimum requis pour appliquer le gel des CFC au 1er juillet 1999 et progresser vers la réduction de 50 % des CFC du Groupe I de l'annexe A d'ici l'an 2005 conformément à ce qui est spécifié dans le scénario de référence.  La plupart des fonds nécessaires à la reconstitution requise pour la période 1997-1999 serviront à la réalisation du but fixé pour l'an 2005.  Un montant supplémentaire de 40 à 60 millions de dollars serait nécessaire pour poursuivre les programmes de réduction accélérée de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone entrepris dans certains pays visés à l'article 5.

19.
L'un des Coprésidents a signalé que les données figurant dans l'annexe au rapport avaient été obtenues des participants lors de la réunion du Comité exécutif.  Néanmoins, un modèle informatisé a été établi à l'aide des données reçues de sources officielles.  Répondant à une demande d'éclaircissements de l'un des représentants, il a signalé à propos des incohérences relevées dans les données fournies en annexe qu'un rectificatif serait publié sur demande.  

20.
Répondant aux questions d'un certain nombre de représentants, l'un des Coprésidents a précisé que les estimations présentées avaient été établies après des discussions approfondies avec le Secrétariat et les organismes d'exécution et en se fondant sur les données disponibles relatives aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone et les programmes en cours, et que ces estimations étaient les meilleures possibles.  On s'était également fondé sur les projets approuvés en vue d'un financement, et qui ont été vérifiés autant que possible pour les années 1994 à 1996.  Les données ont été rassemblées pour l'année 1994 et extrapolées pour les années 1995 à 1997.  Au cas où les données s'avéreraient différentes pour les années 1996 et 1997, le modèle informatisé pourrait aisément réviser les estimations.  Le profil moyen des projets nationaux présentés au Comité exécutif avait également été pris en considération.  Le rapport coût‑efficacité reposait sur les valeurs "seuils" correspondant à une application donnée dans un certain groupe de pays.  Pour le secteur de la production, le modèle comprenait une estimation du coût de la clôture d'unités de production et la mise au point de produits et techniques de remplacement.  

21.
Une question a été posée à propos des pays qui avaient des arriérés, pour la plupart des pays à économie en transition.  Il a été proposé :


a)
Que les Parties prennent une décision au sujet des arriérés et en particulier sur les moyens de les recouvrer;


b)
Qu'aucun report sur l'année suivante ou sur la période de reconstitution ne soit autorisé et que tous les nouveaux montants convenus soient payés intégralement.

22.
En réponse aux préoccupations exprimées par certains représentants, l'un des Coprésidents a rappelé que les petites et moyennes entreprises n'avaient pas été envisagées dans la première phase d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays fortement consommateurs du fait qu'un nombre important de projets standardisés restaient à examiner.  Cependant, dans les pays faiblement consommateurs, les petites et moyennes entreprises avaient été prises en considération par un accroissement du rapport coût-efficacité.

23.
Un représentant a souligné les écarts très considérables qui apparaissaient entre les estimations présentées par le Comité exécutif et celles du Groupe d'évaluation en ce qui concerne la consommation dans les pays visés à l'article 5, son augmentation ou sa diminution, et la quantité des ODS qui seraient ou pourraient être éliminés et les coûts de leur élimination progressive.  A son avis les chiffres du Comité exécutif étaient plus réalistes et ceux du Groupe d'évaluation devaient être corrigés.

24.
En réponse, un coprésident a expliqué qu'il avait été fait appel à la même source - le PNUE - pour les deux ensembles de chiffres, mais que l'analyse du Groupe d'évaluation avait éliminé des discordances dans la présentation des données relatives au tétrachlorure de carbone, qui conduisaient à des chiffres mondiaux de consommation plus bas.  En outre le modèle du Groupe d'évaluation devait être applicable à tous les pays, et dans beaucoup de pays à faible consommation les coûts de l'élimination étaient beaucoup plus élevés et moins efficaces;  cela expliquait les écarts entre le rapport du Groupe d'évaluation et les estimations du Comité exécutif.

25.
Répondant aux questions soulevées par bon nombre de représentants, l'un des Coprésidents a réitéré que le montant proposé (436,5 millions de dollars) ne tenait pas compte de l'inflation, de la diminution du prix de l'équipement relatif aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone, des augmentations ou diminutions du coût des projets, ni de l'évolution de la technologie.

26.
Un représentant a rappelé que les multinationales n'obtiennent pas de financement à moins d'être impliquées dans une co‑entreprise et que, dans ce cas, ce financement est proportionnel à leur participation à cette entreprise.  Il voulait savoir si l'on en avait tenu compte.  L'un des coprésidents a répondu que les données sur les coûts tenaient compte de cet élément.

27.
Beaucoup de représentants ont demandé si le montant de 40 à 60 millions de dollars proposé augmenterait parallèlement à l'accélération des mesures d'application.  Dans le cas d'une élimination accélérée, des dépenses plus élevées à court terme s'accompagneraient nécessairement d'une diminution des dépenses à long terme.  Les résultats pourraient être ajustés à l'aide du modèle informatisé, pour s'appliquer à des délais d'application plus courts.

28.
Au cours du débat général qui a suivi l'examen du rapport, les représentants d'un certain nombre de Parties visées à l'article 5 ont signalé que seuls les projets qui répondent exactement aux critères de coût‑efficacité ont été pris en compte dans le calcul des coûts.  A cet égard, il ont rappelé que la décision prise par le Comité exécutif au sujet des seuils coût-efficacité avait été une décision ponctuelle, conçue pour faire face à un déficit temporaire des ressources du Fonds multilatéral.  Si le but recherché était de geler la consommation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone d'ici l'an 1999, conformément aux instructions données par la septième Réunion des Parties, il s'ensuivait qu'il fallait tenir compte de tous les projets, y compris les projets non approuvés parce qu'ils franchissent ce seuil.  Dans ces circonstances, le montant des contributions proposé ne pouvait pas être adéquat, et le Groupe d'évaluation devrait être prié de calculer le montant des ressources qui seraient nécessaires pour couvrir les surcoûts des projets qui ne répondaient pas aux critères de coût-efficacité, en particulier les projets qui concernent les Parties qui consomment peu ou moyennement des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et les projets qui concernent les petites et moyennes entreprises.  De plus, le Fonds multilatéral devait aussi accélérer la réduction de la consommation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays visés à l'article 5, dont le coût ne devrait pas être isolé du reste, mais former partie du chiffre global des ressources allouées au Fonds multilatéral.

29.
Les raisons pour lesquelles on ne faisait pas d'analyses de sensibilité des rapports coût-efficacité n'étaient pas non plus comprises.  On était d'avis que le coût de la transition de technologies utilisant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone à des techniques qui n'en utilisent pas serait inévitable, quelles que soient les politiques nationales.  A supposer que le Fonds multilatéral ne dispose que de ressources limitées, et que de surcroît les pays adoptent des politiques nationales visant à encourager l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, il s'ensuivrait que la charge financière représentée par les surcoûts convenus se trouverait transférée du Fonds multilatéral aux Parties visées à l'article 5, ce qui est contraire aux objectifs du Fonds multilatéral.  Il a donc été proposé que les ressources du Fonds multilatéral soient suffisantes pour que les Parties visées à l'article 5 puissent éliminer complètement les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

30.
Plusieurs représentants de ces Parties ont ajouté que les projets ne supposant aucun investissement étaient souvent au moins aussi importants que les projets d'investissement dans les pays qui avaient besoin de se doter de capacités nouvelles, supposant la formation et le transfert de technologies, pour leur permettre de s'acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole;  ces mêmes représentants se sont félicités que le Groupe d'évaluation se soit déclaré conscient de ce besoin.  L'un d'entre eux, relevant la déclaration du Groupe d'évaluation selon laquelle le Protocole de Montréal n'est pas un fonds de développement, a souligné que, dans le même temps, il ne devait pas avoir d'incidences allant à l'encontre du développement, et qu'il fallait donc protéger les entreprises des pays visés à l'article 5 contre les effets adverses du Protocole.  En conséquence, il ne fallait pas oublier de prendre en compte certaines considérations, notamment l'inflation, le paiement tardif des contributions annuelles et les redevances, comme condition du transfert de technologies.  Un représentant a demandé instamment que des mesures spécifiques soient prises pour protéger le secteur tertiaire contre les retombées de l'élimination.

31.
Un représentant, parlant au nom de nombreuses Parties non visées par l'article 5 a mentionné que ces Parties, qui ont réaffirmé leur ferme engagement envers le Fonds multilatéral, ont versé intégralement toutes les contributions qu'elles devaient au Fonds.  Elles se félicitaient du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, qui constituait une bonne base de discussion pour décider du montant approprié pour reconstituer le Fonds en vue de permettre aux Parties visées à l'article 5 de s'acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole.

32.
A cet égard, elles se félicitaient particulièrement du fait que ce rapport prévoyait un soutien aux projets concernant le secteur de la production et le bromure de méthyle;  d'autre part, elles estimaient qu'il serait bon que la reconstitution du Fonds tienne compte du besoin non seulement d'un gel en 1999 pour les pays visés à l'article 5, mais aussi de financer les activités nécessaires pour pourvoir appliquer les mesures de réglementation supplémentaires en 2005.

33.
Ces Parties ont estimé, par contre, que certains éléments du rapport, notamment le montant consacré aux activités ne supposant pas d'investissements, ainsi que les dépenses administratives, gagneraient à être examinés plus avant et à être éclaircis, puisque l'on constatait des divergences de vues quant au montant approprié pour reconstituer le Fonds.  Par exemple, tous n'étaient pas d'accord pour prévoir un financement pour encourager une action accélérée dans les Parties visées à l'article 5.  Le débat devait porter sur les divers éléments du rapport, et non sur un chiffre particulier, en vue de clarifier les questions à l'étude et d'aider ainsi les Parties à se mettre d'accord sur un montant approprié pour reconstituer le Fonds, en vue de la huitième Réunion des Parties.

34.
Les représentants de la Lituanie et de la Lettonie ont signalé que leurs pays n'avaient pas encore ratifié l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal.  En conséquence, ils ne pouvaient, en attendant cette ratification, être classés comme contribuants au Fonds multilatéral.  Ils demandaient donc au Secrétariat de rayer leur pays de la liste des contribuants.

35.
Répondant à la représentante de la Géorgie qui, appuyée par un autre représentant, demandait que son pays soit reclassé parmi les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, en raison de sa situation économique critique après des années de guerre civile, le Secrétariat a précisé que cela ne pouvait être fait que par une réunion des Parties sur la base d'une demande individuelle du pays concerné.  La liste initiale des pays visés à l'article 5 avait été établie à la première Réunion des Parties, et un pays avait été ajouté à cette liste par la troisième Réunion des Parties.

36.
Le représentant de la Fédération de Russie a dit que pour ce qui était de la question des contributions au Fonds multilatéral, son pays appuyait l'objectif du Protocole de Montréal et reconnaissait qu'il fallait accélérer l'élimination des ODS dans tous les pays.  Par le passé, la Fédération de Russie avait proposé de fournir une assistance en nature aux pays en développement pour les aider à réaliser les objectifs du Protocole mais en raison des graves difficultés économiques qu'elle connaissait à l'heure actuelle du fait de sa situation de pays à économie en transition, elle n'était souvent pas même en mesure de mener à bien ses propres projets.  Toutefois, comme elle disposait toujours de moyens scientifiques et techniques très développés, elle pouvait continuer d'apporter une assistance aux pays en développement en mettant à leur disposition, à des conditions avantageuses et par l'intermédiaire du Fonds multilatéral, des ODS ou des ODS recyclées récupérées dans ces pays pour répondre à des besoins intérieurs approuvés.  La Fédération de Russie pouvait aussi mettre à leur disposition des spécialistes pour les aider à mettre au point des techniques ne portant pas atteinte à la couche d'ozone.

37.
Le représentant du Japon a fait savoir que, alors que son Gouvernement ne voyait pas d'objection à ce que ses contributions soient à l'avenir basées sur le barème révisé des quotes-parts en vigueur à l'ONU, la délégation japonaise avait cru comprendre que la répartition des contributions pour l'année 1996 avait été déterminée au moment où on avait convenu de la reconstitution du Fonds pour 1994-1996.  Le Japon ne pouvait donc accepter une modification de ses contributions mises en recouvrement, attendu que les montants concernés avaient déjà été approuvés par la cinquième Réunion des Parties et aussi dans le cadre du système budgétaire national du Japon.

38.
Un représentant, parlant au nom des Etats membres d'une organisation d'intégration économique régionale, a déclaré que les ajustements apportés au barème des contributions de l'Organisation des Nations Unies ne devaient pas être répercutés sur les contributions versées par les Parties au cours de l'exercice budgétaire actuel.  Les changements dans les taux de contributions ne devaient intervenir qu'à l'occasion d'une nouvelle reconstitution des fonds.

39.
Le représentant de la Suisse a signalé qu'en mai 1996 son Gouvernement avait versé 1,55 million de dollars, représentant le solde de sa contribution pour 1995 et une partie de sa contribution pour 1996.

40.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale, parlant au nom de toutes les organisations non gouvernementales écologiques participant à la réunion, a appelé l'attention sur les points suivants : les donateurs devaient apporter un concours suffisant et verser intégralement et en temps voulu les contributions annoncées;  il fallait veiller à ce qu'en matière de financement la priorité ne soit pas donnée aux techniques faisant appel à des ODS ou à des substances provoquant un réchauffement du climat mondial et à ce qu'il n'y ait pas de retard dans l'exécution des projets.  En outre, les estimations du Groupe d'évaluation devraient être accrues de 150 millions de dollars et les 13 % de dépenses d'appui des organismes d'exécution devaient être réduits.  Enfin, les organisations ont recommandé que les dates d'élimination des CFC et des HCFC soient avancées;  qu'une date soit fixée pour l'élimination du bromure de méthyle;  et que l'on n'investisse pas dans des techniques qui entraînent un réchauffement de la planète.

41.
Après des discussions informelles, un représentant, parlant au nom du Groupe des 77 et de la Chine, a annoncé que ces pays appuyaient la conclusion du Groupe d'évaluation selon laquelle la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 1997-1999 devait permettre aux pays visés à l'article 5 non seulement de s'acquitter de la première mesure de contrôle imposée par le Protocole de Montréal, à savoir le gel en 1999-2000, mais aussi de se plier aux obligations qui leur incomberaient ultérieurement en vertu des calendriers d'application des mesures de contrôle.  Le Groupe des 77 et la Chine ont réitéré qu'ils s'engageaient à continuer de viser une élimination plus rapide que celle prévue dans le Protocole, sous réserve que des ressources financières et additionnelles et un transfert de technologie soient mis à leur disposition.  Ce processus devait être tel que les petites et moyennes entreprises soient dûment prises en compte. Toutefois, le montant nécessaire à la reconstitution proposé par le Groupe d'évaluation serait sans nul doute insuffisant pour couvrir la totalité des surcoûts convenus pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays visés à l'article 5.  L'analyse du Groupe d'évaluation devait donc être affinée encore pour tenir compte de ces préoccupations de manière à ce que l'on parvienne à un chiffre de reconstitution qui permettra véritablement aux pays visés à l'article 5 de poursuivre les objectifs du Protocole, et qui les encouragera à éliminer les substances réglementées plus rapidement que prévu.  Il fallait, à cet égard, insister suffisamment sur les projets ne supposant pas 

d'investissements, comme par exemple les projets de démonstration concernant le bromure de méthyle, le renforcement institutionnel et l'amélioration de la formation, pour créer les conditions propres à assurer le succès du Protocole.

42.
L'intervenant a ajouté que le Groupe des 77 et la Chine comptaient sur une réelle reconstitution, et non sur des engagements qui resteraient perpétuellement à l'état d'arriérés.  Il ne fallait pas oublier que la responsabilité du Fonds multilatéral était limitée, puisque le Comité exécutif avait déjà décidé de ne pas financer les coûts de conversion des nouveaux investissements faits après juillet 1995.

43.
Un autre représentant, parlant au nom d'un groupe de pays de l'OCDE non visés à l'article 5, a fait part de la réaction de ces pays à la déclaration du Groupe des 77 et de la Chine en ces termes : tandis qu'ils accueillaient favorablement l'exposé des objectifs et des préoccupations du Groupe, comme base utile de discussion sur la reconstitution du Fonds, ils restaient néanmoins convaincus que le rapport du Groupe d'évaluation était une bonne base de départ et estimaient que ses conclusions devaient être explorées plus avant.  Il serait toutefois utile d'envisager de constituer un groupe de travail à composition non limitée qui pourrait commencer à examiner les questions soulevées par le Groupe des 77 et la Chine, le groupe des pays de l'OCDE et le rapport du Groupe d'évaluation.  Le Groupe d'évaluation avait rempli le mandat qui lui avait été confié par la septième Réunion des Parties, et il incombait maintenant aux Parties d'étudier ses conclusions.

44.
Plusieurs représentants, signalant certaines insuffisances du rapport d'évaluation mentionnées précédemment, ont dit qu'ils ne considéraient pas ce rapport comme définitif et estimaient que la composition du groupe de travail dont la création était suggérée par les pays de l'OCDE ne permettrait pas d'aborder adéquatement les questions de fond, qu'il convenait d'analyser plus avant. 

45.
Un représentant, parlant au nom des Etats membres d'une organisation régionale d'intégration économique, a dit que ces pays se félicitaient du rapport du Groupe d'évaluation, qu'ils considéraient comme une bonne base de discussion, et qu'ils considéraient donc que ce Groupe d'évaluation avait rempli sa tâche.  Lorsqu'ils délibéreraient plus avant de ce rapport, les membres devraient se pencher sur des aspects de la question tels que l'allocation peut-être trop généreuse proposée pour les projets d'élimination dans le secteur de la production;  la possibilité de réaliser des économies dans le domaine des dépenses administratives, particulièrement celles des organismes d'exécution;  le fait qu'il faut veiller à ce que les projets de démonstration du bromure de méthyle reflètent bien les mesures de contrôle déjà convenues, ou qui le seront plus tard, par la Réunion des Parties;  et la nécessité que les ressources de la prochaine période de reconstitution soient déboursées de manière à respecter le principe du meilleur rapport coût-efficacité, en ayant à l'esprit que ce critère ne s'applique toutefois pas aux pays faiblement consommateurs de substances réglementées.  Les Parties au nom desquelles ce représentant a parlé étaient disposées à envisager un financement supplémentaire pour des programmes d'élimination accélérée, y compris des prêts à des termes de faveur, comme prévu dans le Protocole.

46.
A l'issue de la discussion, il a été décidé de constituer un groupe de travail à composition non limitée pour débattre des questions soulevées par le Groupe des 77 et la Chine, le groupe des pays de l'OCDE et l'Union européenne, et que ce groupe de travail ferait rapport à la plénière.  Il a été convenu en outre que les représentants de l'Equipe de travail du Groupe d'évaluation chargée de préparer le rapport sur la reconstitution assisteraient à la réunion de ce groupe.

47.
Le porte-parole du Groupe des 77 et de la Chine a déclaré que ces pays avaient donné la preuve de leur volonté de se conformer aux objectifs du Protocole de Montréal.  Au cours des débats de la présente réunion, ils avaient soulevé des objections valables dont le Groupe d'évaluation devait tenir compte pour évaluer la reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 1997-1999, car ceci donnerait des résultats susceptibles de faciliter la réalisation d'un accord, à la huitième Réunion des Parties, sur le montant adéquat nécessaire pour reconstituer le Fonds.  Toutefois, malgré leurs efforts au sein du Groupe à composition non limitée, un certain nombre de Parties non visées à l'article 5 avaient refusé d'accepter que le Groupe de travail dans son ensemble présente une proposition sur les autres travaux que devrait accomplir le Groupe d'évaluation.

48.
Attendu que le Groupe des 77 et la Chine estimaient que la prise en compte de leurs préoccupations dans les travaux du Groupe d'évaluation revêtait une importance critique pour assurer des négociations constructives, ils ont proposé de demander que les Groupes d'évaluation entreprennent ces travaux pour le bénéfice des Parties.  En conséquence, ils ne pouvaient accepter, et en fait n'acceptaient pas, les estimations initiales du Groupe d'évaluation concernant le montant nécessaire pour reconstituer le Fonds multilatéral comme base des discussions sur ce que devrait être un montant adéquat pour assurer cette reconstitution.

49.
Un représentant, parlant au nom d'un groupe de Parties de l'OCDE non visées à l'article 5 du Protocole de Montréal, a déclaré que ces Parties continuaient de considérer le rapport du Groupe d'évaluation comme une bonne base de discussion, susceptible de mener à une décision juste sur le montant approprié nécessaire pour reconstituer le Fonds multilatéral pour la période 1997-1999, pour permettre aux Parties visées à l'article 5 de s'acquitter de leurs obligations en vertu du Protocole de Montréal.  Au cours d'un échange de vues utile et constructif, nombre de Parties avaient signalé les questions au sujet desquelles elles souhaiteraient recevoir davantage de renseignements, notamment le secteur de la production, les projets de démonstration relatifs au bromure de méthyle, les dépenses administratives et le financement à des conditions de faveur.

50.
Ces représentants ont noté que, d'ici la huitième Réunion des Parties, le Comité exécutif du Fonds multilatéral aura fait rapport sur un certain nombre de questions pertinentes et que les Parties souhaiteront sans doute tenir dûment compte des délibérations du Comité exécutif lorsqu'elles examineront la question de la reconstitution du Fonds multilatéral, lors de cette réunion.  Ils s'inquiétaient du fait que chaque Partie devait disposer des informations qu'elles-mêmes jugeaient nécessaires pour les aider à discuter du montant approprié pour reconstituer le Fonds et constataient que certaines Parties avaient demandé des renseignements supplémentaires au Groupe d'évaluation.  Puisque le Groupe d'évaluation était à la disposition de toutes les Parties, ils considéraient que, si une Partie en particulier souhaitait demander un complément d'information, le Groupe d'évaluation devrait lui répondre directement, aussi complètement que possible compte tenu du temps disponible.

51.
M. Kuijpers, Coprésident du Groupe d'évaluation, a précisé que le Groupe d'évaluation et son Equipe de travail étaient tout à fait prêts à calculer d'autres scénarios pour la reconstitution du Fonds multilatéral, mais que ceci devait être fait dans les temps disponibles.  Si ce travail devait être fait pour plusieurs Parties, à titre individuel, plutôt que pour le Groupe de travail à composition non limitée, il faudrait que ces scénarios soient réexaminés par le Groupe dans son intégralité.  Cela signifiait que son rapport ne pouvait être disponible avant le début d'octobre.  Il a mentionné à ce propos que le Groupe d'évaluation ne disposait pas de fonds lui permettant de communiquer le résultat de ses travaux aux Parties intéressées.

52.
Plusieurs représentants ont fait observer que, si le Comité exécutif pouvait examiner un certain nombre de questions importantes, il était cependant restreint par son mandat.  Plusieurs autres représentants ont rappelé au Groupe de travail que les engagements pris à la septième Réunion des Parties devaient être respectés et que le Fonds multilatéral constituait une obligation en vertu d'un traité international. 

53.
Le porte-parole du Groupe des 77 et de la Chine a demandé s'il ne serait pas possible d'organiser une réunion entre les Parties intéressées et les membres du Groupe d'évaluation pour définir comment les travaux devraient être faits, en particulier dans quel délai, ce délai devant laisser suffisamment de temps pour que chacun puisse donner son impression sur les problèmes rencontrés.  Un autre représentant a fait observer que, puisqu'il s'agissait de donner des renseignements aux Parties et non pas de rédiger un nouveau rapport, les dépenses devraient être négligeables.

54.
Le Secrétariat a ajouté qu'il serait bon que les Parties demandant des renseignements du type de ceux qui étaient actuellement à l'examen donnent le nom et l'adresse de la personne à laquelle les réponses à ces questions devaient être adressées.

55.
Le représentant du Japon a appelé l'attention du Groupe de travail sur le projet de recommandation suivant, que son gouvernement avait présenté par écrit, au sujet des contributions correspondant à une période triennale donnée et de la révision du barème des quotes-parts en vigueur à l'ONU :


"Se référant à la décision VII/37 et considérant qu'un certain nombre de Parties versent leurs contributions au Fonds multilatéral aux fins d'application du Protocole de Montréal sur une base triennale, le Groupe de travail à composition non limitée recommande à la huitième Réunion des Parties de décider de n'appliquer le nouveau barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies approuvé par les Parties à leur septième réunion qu'aux Parties devant verser des contributions en 1997 ou les années suivantes."

56.
Un représentant a déclaré qu'à son avis ce projet de recommandation allait à l'encontre de la situation juridique du Protocole de Montréal;  un autre représentant a déclaré qu'il réservait sa position en attendant les instructions de son Gouvernement;  le Groupe de travail a décidé en conséquence que le projet de recommandation devrait être soumis à la huitième Réunion des Parties pour examen.

IV.  RAPPORT DU COMITE EXECUTIF SUR LES MESURES PRISES POUR AMELIORER

   LE MECANISME DE FINANCEMENT (DECISION VII/22)

57.
M. Sam Ongeri, Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral créé aux fins d'application du Protocole de Montréal, a présenté le projet de rapport du Comité sur les mesures prises pour améliorer le mécanisme de financement pour l'application du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/4), préparé pour être présenté à la huitième Réunion des Parties conformément à la décision VII/22 prise par la septième Réunion des Parties.

58.
Un représentant, membre du Comité exécutif, a souligné que ce document n'était encore qu'à l'état de projet, ajoutant que le Comité s'efforçait continuellement d'améliorer la qualité de ses travaux.

59.
Un autre représentant a déclaré que les mesures à prendre pour améliorer l'application des mesures visant à protéger la couche d'ozone devraient couvrir non seulement le Fonds multilatéral mais d'autres éléments tels que le transfert de technologies à des termes avantageux pour les pays appliquant leurs propres projets d'élimination, et le recyclage dans les mêmes conditions de substances déjà utilisées provenant de pays qui n'ont pas les installations nécessaires.  Il a signalé à ce propos que son pays disposait de vastes installations de recyclage et avait offert d'aider les pays en développement en recyclant les substances utilisées récupérées dans ces pays, qui leur seraient renvoyées pour réutilisation.

60.
M. Omar El-Arini, Responsable principal du Fonds multilatéral, a répondu à un certain nombre de demandes d'éclaircissements émanant des représentants.  Il a précisé, à propos de la déclaration figurant dans le rapport selon laquelle la mesure 2 a) a été achevée, que toutes les questions de politique relevées par le Secrétariat lorsqu'il a examiné les propositions de projet ont été distribuées dans un document récapitulatif à l'intention du Comité exécutif.  Si le Secrétariat ou les organismes d'exécution étaient en mesure de faire des recommandations sur la question, ils le faisaient.  Le Comité exécutif examinait ces questions, soit directement soit par l'intermédiaire de son Sous-Comité de l'examen des projets, et décidait en conséquence.  S'agissant de méthodes novatrices pour éliminer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays faiblement consommateurs, le Comité exécutif a décidé que le PNUE devrait élaborer davantage le document qu'il avait préparé à ce sujet, pour qu'il puisse être de nouveau examiné;  quant à la question des méthodes d'élimination applicables aux petites et moyennes entreprises, le secrétariat du Fonds avait été prié de préparer un document révisé sur la base du document présenté par le PNUD et le PNUE au Comité exécutif à sa dix-neuvième réunion.  Le Comité exécutif avait pris une décision sur le rôle des "seuils" de coût‑efficacité dans les propositions d'élimination sectorielles et les directives pour les grands projets, bien qu'une question secondaire fût encore en suspens.

61.
Répondant à une demande à l'effet que la référence au bromure de méthyle dans le cadre des questions que le Comité examinera à sa vingtième réunion soit élargie pour se lire "recherche-développement de solutions de remplacement pour le bromure de méthyle", le Responsable principal a rappelé qu'à sa dix-neuvième réunion le Comité, ayant noté qu'il fallait coordonner les travaux sur le bromure de méthyle, avait décidé que le Comité exécutif devait consulter l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et les autres Parties concernées pour veiller à ce que tous les intéressés soient conscients des buts poursuivis et oeuvrent à leur réalisation.  Il avait aussi invité l'ONUDI à prendre l'initiative de préparer, en collaboration avec d'autres organismes d'exécution intéressés, un bref document sur les travaux actuellement en cours sur les solutions de remplacement pour le bromure de méthyle dans le cadre de programmes financiers autres que le Fonds multilatéral, et de lui présenter ce document pour qu'il l'examine à sa vingtième réunion.  Répondant à une autre question, il a précisé que la question des directives concernant le tabac concernait le développement de projets d'investissement visant à éliminer les CFC-11 utilisés par l'industrie des cigarettes pour l'expansion du tabac, et n'avait rien à voir avec la question des projets concernant le bromure de méthyle.  Enfin, il a expliqué que la question du changement de propriété des projets approuvés se posait lorsqu'une entreprise locale était reprise, complètement ou en partie, par une société d'un pays non visé à l'article 5, après qu'un projet concernant cette entreprise ait été approuvé par le Comité exécutif, et que les fonds aient été transférés à l'organisme d'exécution.  En pareil cas, la subvention était réduite pour correspondre à la proportion représentant la propriété nationale.

V.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LES

   DEMANDES D'UTILISATIONS ESSENTIELLES DE SUBSTANCES REGLEMENTEES

   ET LES INHALATEURS A DOSEUR (Décisions VII/28 et VII/34,

     alinéas a) et b) du paragraphe 5)

62.
Présentant les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les demandes de dérogation aux fins d'utilisations essentielles et sur les inhalateurs à doseur, M. Stephen Andersen, Coprésident du Groupe d'évaluation, a indiqué que le Groupe avait recommandé de corriger des erreurs de calcul et d'ajuster certains chiffres relatifs aux demandes de dérogation approuvés par la septième Réunion des Parties et figurant à l'annexe VI du rapport de la réunion.  Dans son rapport de mars 1996, le Groupe d'évaluation a recommandé les ajustements suivants : le volume approuvé pour les inhalateurs aux Etats-Unis serait réduit tandis que le volume approuvé pour les fusées de la navette spatiale de ce pays serait accru.  Le Groupe d'évaluation a par ailleurs recommandé que le volume approuvé pour les inhalateurs en Nouvelle-Zélande soit ramené à zéro après la fermeture de la fabrique d'inhalateurs dans ce pays et le retrait de la demande de dérogation.  Le Groupe d'évaluation a toutefois pris note de la demande de l'Australie, qui souhaitait que le volume consenti à la Nouvelle‑Zélande lui soit transféré de manière à ce qu'une usine exploitée par la même société en Australie puisse continuer de produire des inhalateurs.  Le Groupe d'évaluation a par ailleurs approuvé un système de comptabilisation qui permet de suivre les ajustements apportés aux quantités qui ont fait l'objet de dérogations.  Ce système est parfaitement transparent et permet d'effectuer facilement des mises à jour, des vérifications et des contrôles.  Le Groupe d'évaluation a aussi suggéré que les dérogations accordées devraient expirer en fin d'année même si les quantités correspondantes n'avaient pas été produites.  En outre, les quantités disponibles en fin d'année devraient être déduites des dérogations consenties les années suivantes.  Les pays devraient par ailleurs s'engager à détruire les substances non utilisées dès lors que l'application au titre de laquelle une dérogation avait été accordée n'était plus considérée comme une utilisation essentielle.

63.
Le Groupe d'évaluation a aussi recommandé que les Parties envisagent d'autoriser la production de CFC à des fins médicales dans le cadre de "campagnes" plutôt que d'autoriser de petites quantités chaque année, en établissant une procédure d'urgence pour autoriser la production de petites quantités d'ODS, avant la prochaine Réunion des Parties, et qu'elles envisagent d'autoriser, dans certaines conditions, le transfert de dérogations aux fins d'utilisations essentielles entre Parties.

64.
Le Groupe d'évaluation a recommandé que la date limite de dépôt des demandes soit repoussée au 31 janvier et que son rapport sorte avant le 15 avril.

65.
Enfin, M. Andersen a appelé l'attention sur les recommandations du Groupe d'évaluation concernant les dérogations au titre d'utilisations essentielles pour les substances inscrites au Groupe I de l'annexe A pour les années 1997, 1998 et 1999 et sur la recommandation du Groupe tendant à ce que la dérogation générale accordée pour les utilisations en laboratoire et aux fins d'analyses soit maintenue jusqu'en 1998, date à laquelle le Groupe d'évaluation aura présenté son rapport sur les quantités effectivement consommées et sur les techniques de remplacement disponibles.

66.
M. Gary Taylor, Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons, a déclaré que le Comité n'avait pu décider si la demande de dérogation pour utilisations essentielles présentée par la Fédération de Russie à la septième Réunion des Parties concernant les halons devait ou non être réexaminée.  Toutefois, le Comité et le Groupe d'évaluation jugeaient la proposition de la Russie réaliste et l'approuvaient à l'unanimité.  Répondant à la question d'un représentant qui se demandait si certains produits chimiques étaient acceptables d'un point de vue écologique, M. Taylor a rappelé que dans l'esprit des Parties, l'élimination des halons telle qu'elle avait été formulée devait permettre de continuer d'utiliser, pour les applications résiduelles, des halons recyclés provenant d'applications non essentielles.  Toutefois, il n'y avait pas d'offre mondiale de halon 2402 - utilisé la Fédération de Russie pour des applications d'importance critique - et les bouleversements qu'avait connus ce pays dans les années 90 faisaient qu'il n'avait pas pu se doter d'une réserve pour cette substance particulière.  La mise en place d'une réserve de halons prendrait un certain temps.  En attendant, l'octroi d'une dérogation aux fins d'utilisations essentielles permettrait de continuer d'assurer une protection efficace contre l'incendie.

67.
Répondant à l'intervention d'un autre représentant, M. Taylor a précisé qu'en raison de l'amélioration des dispositifs de lutte contre l'incendie et de la baisse du coût du matériel à protéger - en particulier du matériel informatique - on avait de plus en plus recours à des solutions de remplacement d'un autre type.  Ainsi, les méthodes non chimiques représentaient actuellement 75 % du marché du matériel de lutte contre l'incendie et pour remplacer les halons il convenait de se tourner vers des solutions qui permettaient de limiter les atteintes à l'environnement, en particulier dans les cas où le problème de l'espace ne se posait pas.

68.
M. José Pons Pons, Coprésident du Comité des choix techniques pour les aérosols, stérilisants, utilisations diverses et tétrachlorure de carbone, a présenté le rapport du Groupe d'évaluation sur la stratégie de transition concernant les inhalateurs à doseur.  On pouvait pour la première fois affirmer qu'il devrait être possible à terme de commercialiser des produits de remplacement pour la plupart des inhalateurs d'usage courant.  Le Groupe d'évaluation avait fixé à titre indicatif comme date limite à l'octroi de dérogations pour l'utilisation de CFC dans les inhalateurs l'année 2005.  On savait par expérience que pour passer à des produits ne fonctionnant pas aux CFC, il allait falloir mettre en place une stratégie de transition, afin de réduire la consommation sans aliéner les patients.

69.
Répondant à la question d'un représentant qui s'inquiétait du coût des produits de remplacement, M. Pons Pons a précisé que le Groupe d'évaluation avait étudié de près les conséquences de l'adoption de nouveaux produits et que le Groupe avait consulté les médecins membres du Comité des choix techniques, qui connaissaient bien la situation et les besoins des pays visés à l'article 5.  Le Groupe d'évaluation avait retenu à titre provisoire l'année 2005 comme date limite d'élimination des CFC utilisés pour les inhalateurs dans les pays visés à l'article 2 compte tenu de l'apparition de nouveaux produits et du temps nécessaire pour effectuer des contrôles après la mise sur le marché.  Il était possible que d'ici là le prix des produits de remplacement ait baissé du fait qu'un plus grand nombre de produits se trouveraient en concurrence.  En outre, en raison du décalage dans les échéances auxquelles étaient soumis les pays visés à l'article 2 et les pays visés à l'article 5, on pouvait s'attendre à ce que les écarts de coût soient considérablement réduits d'ici à ce que les pays en développement ne puissent plus utiliser des inhalateurs à CFC.

70.
Précisant les propos de M. Pons Pons, M. Ashley Woodcock, autre Coprésident du Comité des choix techniques, a dit que plusieurs facteurs faisaient obstacle à l'introduction d'inhalateurs sans CFC : la concurrence sur les prix, la publicité négative, des réticences de la part des médecins et des patients, habitués aux inhalateurs actuels, et le manque d'information des acheteurs.  Il fallait accélérer l'approbation des produits, encourager l'emploi des inhalateurs sans CFC dans le cadre des services de santé nationaux et mettre en place des incitations à l'intérieur des pays.  L'industrie pharmaceutique avait déjà fourni un effort considérable en vue de mettre au point des produits de remplacement, elle s'était dotée d'un code de conduite et avait pris de grands engagements.  Plusieurs possibilités s'offraient aux Parties : décourager les nouvelles homologations de produits à base de CFC en soulignant les risques financiers encourus, recommander de nouvelles technologies, interdire les applications pour lesquelles on disposait de techniques de remplacement, limiter l'approvisionnement en CFC des sociétés qui ne cherchent pas de produits de remplacement et organiser un retrait progressif des produits visés en mettant en place un mécanisme d'incitation.  La transition faisait appel à un grand nombre de produits pharmaceutiques, de procédés, d'entreprises et de pays et il convenait de mettre en place au niveau national un vaste programme d'éducation auquel devraient être associés les services nationaux de santé, les entreprises, les professionnels de la santé et les associations de patients.  M. Woodcock a suggéré que les Parties envisagent de laisser les autorités nationales chargées de la santé et de la protection de l'environnement établir dans les détails leur propre calendrier de transition à partir de lignes générales définies par les Parties.  Un calendrier plus précis serait peut-être défini d'ici à 1997 mais le Groupe d'évaluation était persuadé que des réductions importantes seraient possibles d'ici à la fin de l'an 2000 et que vers 2005 les inhalateurs à CFC auraient pratiquement disparu dans les pays visés à l'article 2.

71.
Répondant à la déclaration d'un représentant, M. Woodcock a précisé qu'il n'y avait actuellement sur le marché qu'un produit de remplacement, mais que de nouveaux produits destinés aussi bien à prévenir les crises qu'à soulager les patients devraient apparaître d'ici deux ans.  Il se pourrait que l'on puisse fournir davantage d'informations en 1997 sur les produits de remplacement disponibles.  M. Woodcock pensait, comme un autre représentant, que le problème du coût était une question essentielle dans les pays où les produits de remplacement devaient être achetés par les services nationaux de santé mais il estimait qu'il incombait à ces services de négocier vigoureusement les prix, comme ils le faisaient pour d'autres médicaments.

72.
Répondant à la question d'un représentant, M. Andersen a rappelé que le Groupe d'évaluation avait insisté sur la complexité de la transition et sur l'importance de l'information des médecins et des patients.  Le Groupe d'évaluation avait conclu que l'on progressait rapidement vers la mise au point de produits de remplacement pour pratiquement tous les usages mais qu'en l'absence d'une stratégie de transition, les CFC continueraient d'être employés indéfiniment.  De l'avis du Groupe d'évaluation, on pouvait s'attendre à ce que les produits à base de CFC soient largement réduits d'ici à l'an 2000 et il se pouvait que les CFC soient éliminés d'ici à 2005.  Toutefois, chaque pays devait fixer ses propres échéances, en fonction de sa situation propre et des besoins de ses patients.

73.
Le représentant de la Fédération de Russie a déclaré que la demande de dérogation aux fins d'utilisations essentielles qui avait été déposée par son pays pour les halons-2402 avait été approuvée à la septième Réunion des Parties.  Il ne comprenait donc pas pourquoi le rapport de la réunion n'en faisait pas état.  En outre, il désirait savoir pourquoi la demande de dérogation présentée par son pays aux fins d'utilisations essentielles des CFC pour les années 1997 et 1998, transmise au Secrétariat à la fin du mois de décembre 1995, n'avait pas été examinée par le Groupe de l'évaluation technique et économique.

74.
Le Secrétariat a répondu qu'il était clair, d'après les enregistrements sonores de la dernière séance de la septième Réunion des Parties, que la demande de la Fédération de Russie n'avait pas été approuvée.  Pour ce qui était des CFC, la demande de dérogation de la Fédération de Russie n'était parvenue au Secrétariat qu'en juin 1996, trop tard pour qu'elle puisse être examinée par le Groupe d'évaluation.  Il incombait au Groupe de travail à composition non limitée de prendre une décision sur la question.

75.
Répondant aux objections d'un représentant, selon lequel la Fédération de Russie cherchait en fait à bénéficier indéfiniment d'une dérogation pour la production de halon 2402, retardant ainsi l'application du Protocole de Montréal, le représentant de la Fédération de Russie a expliqué que le halon 2402 - dont son pays était le seul producteur - était largement utilisé dans des installations importantes où un accident pourrait avoir des conséquences à l'échelle mondiale et que par conséquent l'interdiction de la production de halon 2402 pourrait avoir de graves conséquences.  La Fédération de Russie ne disposant pas d'une réserve de halons ni de matériel pouvant fonctionner à l'aide de produits de remplacement, elle devait maintenir une certaine production.  La Fédération de Russie avait toutefois l'intention de commencer à réduire sa production en 1997 et à y mettre complètement fin en 2003.  Un représentant était favorable à la demande de la Fédération de Russie, tandis qu'un autre a exhorté la Fédération de Russie à envisager des solutions de remplacement d'un autre type et, d'une manière générale, à utiliser ses ressources pour mettre en place une réserve de halons.

76.
S'agissant de la stratégie de transition pour les inhalateurs à doseur, plusieurs représentants ont estimé que le coût de la transition et les difficultés à faire accepter les nouveaux médicaments n'avaient pas été bien compris.  Les inhalateurs actuels étaient commodes à utiliser, et on pouvait se les procurer facilement.  On ne pouvait pas céder à un compromis lorsque la santé des populations était en jeu.  Les patients des pays visés à l'article 5 qui n'avaient pas beaucoup de moyens financiers ne pourraient pas faire face au coût supplémentaire des nouveaux inhalateurs.  Les techniques de remplacement étaient strictement réglementées.  Il fallait prendre des dispositions pour que ces techniques soient transférées en des termes très raisonnables et il incombait au Fonds multilatéral de veiller à ce qu'il en soit ainsi.  Il ne fallait pas que les Parties agissent à la hâte.  

77.
L'un de ces représentants a ajouté qu'aucune stratégie n'était nécessaire, attendu que la réduction de l'utilisation de CFC était déjà promue par les mesures de réglementation en vigueur concernant la réduction de la consommation et que, au stade actuel, il n'était pas nécessaire de réglementer la fabrication de produits précis.  La stratégie serait également très coûteuse pour les Parties visées à l'article 5, notamment en raison de son incidence sur l'industrie pharmaceutique et la formation de nouveaux pharmaciens.  Un autre doutait que les autorités nationales compétentes en matière d'environnement parviennent à convaincre les autorités chargées d'approuver les médicaments d'accélérer le processus d'homologation.  Il était également réticent à accepter une date d'élimination définitive des inhalateurs à doseur utilisant des CFC tant que des produits de remplacement ne seraient pas en place pour toutes leurs applications.

78.
Un certain nombre de représentants ont déclaré qu'ils approuvaient pleinement les recommandations du Groupe d'évaluation concernant les dérogations pour utilisations essentielles des inhalateurs à doseur, y compris les modifications apportées aux décisions prises antérieurement, et les utilisations en laboratoire et à des fins d'analyse.  Pour ces dernières, ils sont convenus qu'une dérogation pour utilisations essentielles devait leur être accordée pour 1998 et que les Parties devaient décider, en 1997, s'il convenait ou non de prolonger cette dérogation au delà de 1998.  Ils appuyaient les recommandations concernant les demandes pour utilisations essentielles, y compris les nouveaux formulaires et les nouveaux délais pour présenter ces demandes.  Un certain nombre de représentants étaient également d'accord avec le Groupe d'évaluation sur le fait que, tandis que les Parties devaient pour l'instant considérer l'an 2005 comme date d'élimination définitive des inhalateurs à doseur utilisant des CFC, aucune stratégie de transition détaillée ne devait être proposée pour le moment, parce qu'il fallait éviter de prendre des mesures précipitées, et qu'il fallait donc repousser toute décision jusqu'à la neuvième Réunion des Parties en 1997.  Un certain nombre d'autres représentants n'étaient pas d'accord avec cette proposition.

79.
L'un de ces représentants a ajouté qu'il fallait que l'élimination s'effectue sans heurt de manière à protéger pleinement la santé des patients dans tous les pays, qu'il fallait qu'il soit clair que les CFC présents dans les inhalateurs à doseur seraient éliminés dès que possible et que, à mesure que des solutions de remplacement deviendraient immédiatement disponibles sur le marché, les dérogations nettes de CFC devaient automatiquement diminuer.  Les représentants de deux ONG l'ont appuyé pour ce qui est d'une élimination sans heurt.

80.
Plusieurs représentants ont exprimé des doutes quant à la recommandation du Groupe d'évaluation préconisant des "campagnes de production" reposant sur une estimation des besoins futurs de CFC pour les inhalateurs à doseur, parce qu'il serait difficile d'estimer ces besoins dans un avenir lointain.  Une telle démarche pourrait retarder l'entrée sur le marché d'inhalateurs à doseurs sans CFC.

81.
Quant à la recommandation du Groupe d'évaluation à l'effet que les dérogations pour utilisations essentielles puissent être transférées entre pays, en particulier si de tels transferts concernent le même produit et la même compagnie, celle-ci a été vigoureusement appuyée par les représentants de deux pays, qui ont demandé spécifiquement à ce que la dérogation pour 

utilisations essentielles précédemment approuvée pour l'un d'entre eux, puis retirée par la suite, soit ajoutée à la dérogation déjà accordée à l'autre.  Un représentant, bien que soutenant pleinement cette demande particulière, a émis des doutes quant au principe lui-même, qui faudrait entourer de toutes les précautions pour empêcher que les transferts ne se généralisent.

82.
Le représentant de la Pologne a signalé au Groupe de travail que son pays avait décidé de retirer sa demande de 124 tonnes de CFC pour des aérosols utilisés en dermatologie et dans les inhalateurs nasaux et pour la stérilisation, parce qu'il existe des techniques de remplacement.  La Pologne a reçu du Groupe d'évaluation une recommandation positive en vue d'une dérogation de 280 tonnes de CFC pour les inhalateurs à doseur en 1997, mais souhaitait demander aux Parties une quantité supplémentaire de 100 tonnes.  La Pologne souhaitait en outre demander une dérogation analogue (380 tonnes) en 1998.

83.
Un représentant a recommandé que les Parties envisagent de rédiger un projet de décision qui contiendrait : des recommandations de dérogations pour utilisations essentielles des halons en faveur de la Fédération de Russie, pour les années 1996 et 1997;  la souplesse demandée par la Pologne dans sa demande de dérogation de 380 tonnes de CFC utilisées pour traiter l'asthme et les affections pulmonaires obstructives chroniques;  et la permission d'échanger les dérogations entre pays, mais seulement si les CFC sont utilisés par la même compagnie.

84.
Le Président a demandé que le représentant du Canada convoque un petit groupe de travail qui rédigerait une décision concernant les demandes d'utilisations essentielles et les transferts d'autorisation, les campagnes de production pour les CFC nécessaires aux inhalateurs à doseur, les nouveaux délais et la présentation révisée pour les rapports ayant trait aux inhalateurs à doseur et aux autorisations d'urgence pour utilisations essentielles.

85.
Le Président a suggéré que le représentant des Etats-Unis soit chargé de tenir des consultations avec les autres délégations intéressées et de rédiger un projet de recommandation officieux contenant les informations requises du Groupe d'évaluation pour faire progresser la discussion.

86.
Le Coordonnateur du groupe de travail chargé de rédiger un projet de décision sur les demandes de substances réglementées pour utilisations essentielles présentées par les Parties non visées à l'article 5 pour 1996 à 2002, Mme Trish MacQuarrie (Canada), a présenté ce projet de décision (voir par. 84 ci-dessus).  Elle a précisé que cette décision avait été rédigée à la suite de discussions au sein du groupe de travail, qui était composé des représentants des pays suivants : Australie, Canada,

Etats-Unis, Fédération de Russie, France, Kenya, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pologne, Royaume-Uni, et Communauté européenne.

87.
Le Représentant de la Fédération de Russie a demandé que le paragraphe 2 soit modifié pour que soit prise en compte la demande de son pays pour des utilisations essentielles concernant les inhalateurs à doseur, demande qui avait été appuyée par le Coordonnateur du groupe.  Un autre représentant a fait observer que la section pertinente du paragraphe 2 était déjà entre crochets et que cette proposition pouvait donc y être incluse.

88.
Un représentant, parlant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique, a fait remarquer que, selon la pratique établie, les Parties prennent normalement de telles décisions chaque année;  ces décisions ne devraient donc pas s'appliquer à l'ensemble de la période 1996-2002 mais devraient être revues chaque année. 

89.
Répondant à une question concernant la date à laquelle le Groupe d'évaluation devrait faire rapport sur les incidences qu'aurait l'autorisation de produire des CFC à des fins médicales, un membre du Secrétariat a précisé que, vu le programme des réunions pour 1997, le Groupe d'évaluation devrait faire rapport à une réunion du Groupe de travail à composition non limitée en mai 1997, et qu'il devrait donc avoir achevé ses travaux avant le 1er avril 1997.  

90.
Le Groupe de travail a décidé que le projet de décision, dans lequel la partie ajoutée par la Fédération de Russie figurera entre crochets, serait présenté à la huitième Réunion des Parties pour examen.  Le projet de décision, tel que modifié par le Groupe de travail, figure en annexe I du présent rapport.

91.
Un projet de décision sur la politique de transition concernant les inhalateurs à doseur pour les Parties non visées à l'article 5 a été présenté par M. Tom Land (Etats-Unis), qui a organisé les consultations sur le sujet (voir par. 85 ci-dessus).  Cette décision se divise en deux parties : les paragraphes 1 à 6 ont été conçus pour donner des orientations au Groupe d'évaluation pour ses futurs travaux;  les paragraphes 7 à 24, qui n'avaient pas encore fait l'objet d'un consensus, devaient rester entre crochets.

92.
Plusieurs représentants se sont déclarés vivement préoccupés par l'impression d'urgence qu'implique une politique de transition.  Ils estimaient que cette transition devait être ralentie pour que le Groupe d'évaluation puisse rassembler des informations supplémentaires, en particulier après avoir consulté l'Organisation mondiale de la santé, des associations professionnelles, des associations défendant les intérêts des malades, et des groupes participant à la mise au point de solutions ne faisant pas appel aux CFC.  Ils ont souligné qu'il faudrait beaucoup de temps pour faire tout ceci et que le Groupe d'évaluation devrait faire rapport à la onzième Réunion des Parties.

93.
Plusieurs représentants ont noté que le projet de décision donnait l'impression qu'il y avait plusieurs nouveaux inhalateurs à doseur n'utilisant pas de CFC, alors qu'en réalité il n'y en avait qu'un seul;  il convenait de corriger cette erreur.  D'autres représentants ont signalé que des solutions pouvant se substituer aux inhalateurs à doseur et ne contenant pas de CFC existaient déjà et étaient largement utilisées dans bon nombre de pays, et qu'il conviendrait d'en faire mention dans le projet de décision.  Un représentant a déclaré que, à sa connaissance, le coût de ces solutions de remplacement était inférieur à celui de certains inhalateurs à doseur utilisant des CFC et qu'il serait donc utile d'avoir des données précises sur le coût des différentes solutions de remplacement possibles.

94.
Un représentant a fait observer que la note du Secrétariat indiquait clairement que le Groupe d'évaluation ne pouvait préciser quand il n'y aurait plus de CFC dans les inhalateurs à doseur.  Il a ajouté que les mesures recommandées étaient libellées en termes assez vagues, ce qui donnait aux Parties la souplesse nécessaire pour prendre des mesures en tenant compte du contexte national.  Il a aussi fait observer que, bien qu'il ait été suggéré dans la note que le Groupe d'évaluation fasse rapport à la réunion des Parties sur les expériences nationales réussies qui pourraient servir de modèle à une transition mondiale, ce stade n'avait pas encore été atteint. 

95.
Plusieurs représentants ont estimé que la mise en place d'une politique de transition au stade actuel pourrait restreindre les échanges commerciaux et empêcher que de nouveaux inhalateurs à doseur utilisant des CFC soient approuvés, ce qui nuirait à la fabrication de ces produits dans les pays non visés à l'article 5 et aurait des effets négatifs sur les pays visés à l'article 5.

96.
Un représentant a suggéré que les Parties évaluent la situation nationale qui leur est propre et donnent des renseignements au Groupe d'évaluation.  Il fallait tout d'abord trouver des solutions de remplacement, et ensuite envisager une autre stratégie.  Selon lui, et de l'avis d'autres représentants, le paragraphe 6 n'était pas indispensable mais, si certains représentants estimaient qu'il fallait qu'il figure dans le projet de décision, il devait être placé entre crochets.  Un représentant a déclaré que le paragraphe 6 avait pour but d'atténuer l'impact de la politique de transition menée dans les pays non visés à l'article 5 sur les pays visés à l'article 5 et d'autoriser les pays non visés à l'article 5 à repousser l'élimination jusqu'à l'an 2010, voire

au-delà.  Bon nombre de représentants ont mentionné que, bien que la stratégie proposée concerne les pays non visés à l'article 5, toute mesure prise aurait tôt ou tard des effets sur les pays visés à l'article 5.

97.
Certains représentants ont fait observer que la politique de transition n'était pas une action précipitée, et que la période de transition permettrait au Groupe d'évaluation de rassembler davantage de renseignements.  Un représentant a ajouté que, même s'il n'existait qu'une seule solution de remplacement pour les inhalateurs à doseur utilisant des CFC, le processus de dérogations pour utilisations essentielles pouvait néanmoins se poursuivre.

98.
Un représentant a dit que le mot "élimination", dans le projet de résolution, devrait être remplacé par le mot "transition".

99.
Plusieurs représentants ont souligné que, lorsqu'on envisageait des solutions de remplacement, il ne fallait pas oublier que les inhalateurs à doseur étaient faciles à utiliser, disponibles et relativement bon marché.  Ces caractéristiques faisaient que ces inhalateurs étaient bien adaptés aux pays visés à l'article 5.

100.
Quelques représentants ont fait observer que la transition était déjà en cours, et qu'un vaste processus de consultation s'était engagé avec les associations professionnelles et les groupements de patients.  Un représentant a estimé que des renseignements devaient être demandés au Comité des choix techniques pour les aérosols, organe compétent composé d'experts médicaux de haut rang, en mesure de donner des avis autorisés à la Réunion des Parties.  Il a estimé que ce processus ne devrait pas être retardé de trois ans, jusqu'à la onzième Réunion des Parties.  Il était peut-être exagéré de demander au Groupe d'évaluation de recommander un cadre d'action, mais le Comité devait néanmoins être prié de fournir des renseignements supplémentaires à la prochaine réunion.

101.
Un représentant a fait observer que le fait de retarder toute décision jusqu'à la onzième réunion ne ralentirait pas le processus de transition engagé dans certains pays, et qu'il serait donc plus utile que les pays, en particulier ceux qui sont visés à l'article 5, examinent dès que possible les informations fournies par le Groupe d'évaluation, puisque c'était leur seul moyen d'apporter leur concours au processus engagé.

102.
Un représentant d'une ONG a réaffirmé qu'il fallait agir d'urgence, puisqu'un inhalateur à doseur n'employant pas de CFC se trouvait déjà sur le marché, ainsi que d'autres inhalateurs à poudre sèche.  

103.
Le Coprésident a proposé que le petit groupe se réunisse de nouveau pour examiner de plus près les questions soulevées - en particulier quelle devrait être la tâche du Groupe d'évaluation, quel serait l'impact sur les pays visés à l'article 5 d'une politique qu'appliqueraient les pays non visés à cet article et quels seraient les délais d'application de cette politique - et que ce petit groupe fasse rapport au Groupe de travail à composition non limitée.

104.
Après de nouvelles délibérations, le petit groupe a fait savoir au Groupe de travail que, bien que ne pouvant parvenir à un consensus, il avait mis au point un certain nombre d'options pouvant constituer les éléments de deux projets de décision : un projet de décision sur un code de conduite industriel concernant l'introduction d'inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC dans les pays non visés à l'article 5;  un autre sur la collecte d'informations sur l'introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC, dans les pays non visés à l'article 5 (voir annexe II du présent rapport).  Après une brève discussion, le Groupe de travail a décidé de présenter les deux projets de décision à la huitième Réunion des Parties pour qu'elle les examine.

VI.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LA

     REGLEMENTATION DU COMMERCE DU BROMURE DE METHYLE ET LES

     UTILISATIONS DU BROMURE DE METHYLE D'IMPORTANCE

    CRITIQUE POUR L'AGRICULTURE

     (DECISIONS VII/7 ET VII/29)

105.
M. Jonathan Banks, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a présenté le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la réglementation du commerce de bromure de méthyle et les utilisations du bromure de méthyle d'importance critique pour l'agriculture.  Le Groupe a été d'avis qu'il n'était pas nécessaire de recenser intégralement toutes ces utilisations jusqu'à ce que l'on se rapproche de la date d'élimination de cette substance, fixée à l'an 2010.  Il pourrait être utile, entre temps, de s'inspirer de l'expérience acquise dans les pays qui auront éliminé cette substance avant cette date, et il ne faudrait pas, en recensant trop tôt les utilisations critiques, décourager la recherche-développement pour trouver des solutions de remplacement.  Dans son rapport, le Groupe d'évaluation a proposé quatre options pour examiner les demandes de dérogation pour utilisations essentielles et critiques du bromure de méthyle : modifier les critères actuels concernant les utilisations essentielles pour tenir compte des propriétés particulières du bromure de méthyle;  prévoir des dispositions pour des utilisations essentielles qui pourraient être approuvées rétrospectivement, vu les difficultés qu'il y a à prévoir les besoins en bromure de méthyle;  dresser la liste des applications essentielles (cette liste devant être "positive");  et dresser une liste des applications qui ne sont pas considérées comme essentielles (liste "négative").

106.
Par la décision VII/7, le Groupe d'évaluation avait été prié de définir les produits qui devraient être considérés comme produits contenant du bromure de méthyle.  Il fallait signaler à ce propos que la définition du bromure de méthyle était ambiguë, cette substance pouvant exister en vrac ou comme partie d'un système.  Le Groupe d'évaluation a recommandé que le commerce en bouteilles ou autres conteneurs ayant plus de 2 kg de bromure de méthyle soit considéré comme commerce de substances en vrac.  Le Groupe d'évaluation a également été prié de formuler ses observations au sujet du commerce du bromure de méthyle avec des non Parties.  Il a recommandé, à ce sujet, que si le commerce était restreint, il fallait alors accorder aux non Parties une période de grâce pour qu'elles puissent devenir Parties.

107.
Répondant aux questions de divers représentants, M. Banks a expliqué que le seuil de 2 kg avait été choisi pour repérer les matériaux en vrac, puisque les boîtes de bromure de méthyle pesaient entre 600 g et 1 kg et qu'un seuil analogue avait été fixé dans le Protocole pour les bombes aérosol.  Il a ajouté qu'a sa connaissance tous les pays actuellement producteurs de bromure de méthyle étaient Parties.  Un représentant a toutefois précisé que l'Ukraine, qui n'était pas Partie à l'Amendement de Copenhague, produisait du bromure de méthyle.

108.
Bon nombre de représentants ont dit qu'il était prématuré de vouloir mettre en place actuellement un système de dérogation pour utilisations critiques en agriculture.  Le Groupe d'évaluation a été prié d'examiner plus avant les différentes options possibles et de définir des critères et modalités que pourrait examiner la neuvième Réunion des Parties.

109.
Quelques représentants ont estimé qu'il incombait au Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle de définir ce que l'on entendait par utilisations d'importance critique en agriculture.  Vu la complexité de cette question, suffisamment de temps devait lui être consacré.  Un représentant, parlant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique, a ajouté qu'il fallait accorder une attention particulière aux options 1 et 2 lorsque l'on concevrait un système de dérogation pour les utilisations d'importance critique en agriculture.  Ce même représentant a déclaré qu'il fallait envisager la possibilité d'étendre à toutes les applications du bromure de méthyle le système de dérogation qui s'appliquerait aux utilisations d'importance critique en agriculture, après l'élimination de cette substance.

110.
Quelques représentants ont souligné que les gouvernements devaient s'efforcer de mettre au point des solutions de remplacement et ont convenu avec le Groupe d'évaluation, comme indiqué dans son rapport, que le fait de définir maintenant des dérogations pour utilisations d'importance critique en agriculture pourrait décourager la mise au point de solutions de remplacement.  Bon nombre de représentants ont convenu que toute décision visant à restreindre le commerce avec des non Parties devait être reportée à 1997.  Un représentant a objecté que puisque le bromure de méthyle était couvert par le Protocole de Montréal, des restrictions commerciales devraient s'y appliquer.

111.
Quelques représentants se sont déclarés d'accord pour prévoir un certain délai entre une décision éventuelle de restreindre le commerce avec des non Parties et son application effective, pour donner le temps aux pays de devenir Parties.  De nombreux représentants estimaient qu'il fallait encourager les non signataires à devenir Parties au Protocole de Montréal.  

Quelques-uns ont ajouté qu'une réglementation du commerce avec les pays qui ne sont pas Parties au Protocole serait un moyen efficace d'encourager les pays à devenir Parties.

112.
Beaucoup de représentants ont dit qu'ils considéraient que le bromure de méthyle en bouteille ou tout autre conteneur devait être considéré comme substance en vrac et, par conséquent, réglementé.  Un représentant, parlant au nom d'une organisation d'intégration économique, a dit que la huitième Réunion des Parties devrait décider que le commerce et la fourniture de bromure de méthyle en cylindre ou tout autre conteneur seront désormais considérés comme commerce de bromure de méthyle en vrac.  Quelques représentants ont appuyé la proposition du Groupe d'évaluation à l'effet que les conteneurs de plus 2 kg de bromure de méthyle soient considérés comme conteneurs de substances en vrac.  Un représentant a dit que puisque le bromure de méthyle ne serait éliminé qu'en l'an 2010, aucune restriction commerciale avec les non Parties ne devait être envisagée.

113.
Un représentant a dit qu'il était important que les Parties coopèrent de bonne foi à la mise au point de solutions de remplacement.

114.
Quelques représentants se sont inquiétés du fait qu'à l'avenir les utilisations "avant l'expédition" et les utilisations à des fins de quarantaine pourraient se trouver confondues avec des utilisations d'importance critique en agriculture.  Un représentant était fermement d'avis que les utilisations "avant l'expédition" et à des fins de quarantaine devaient rester une catégorie de dérogations à part.

115.
Le Coprésident a tiré du débat sur ce point les conclusions suivantes.  Le Groupe d'évaluation devait travailler davantage sur les utilisations d'importance critique en agriculture, qui devaient être examinées plus avant en 1997 par la neuvième Réunion des Parties.  S'agissant du commerce avec des non Parties, la procédure à suivre pour apporter un amendement au Protocole de Montréal visant à imposer des restrictions commerciales avec les non Parties impliquerait que cette question soit examinée par la neuvième Réunion, plutôt que par la huitième.  Enfin, le Groupe de travail avait tendance à être d'accord avec la proposition du Groupe d'évaluation visant à définir ce que l'on entend par "substances en vrac".  Toutefois, le seuil à fixer devait faire l'objet de discussions plus approfondies.

VII.  RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

      ET DU GROUPE CONSULTATIF INFORMEL SUR L'ORGANISATION

    ET LE FONCTIONNEMENT DU GROUPE D'EVALUATION

     (DECISION VII/34,PARAGRAPHE 5 e))

116.
M. Janusz Kozakiewicz, Président du Groupe consultatif informel constitué comme suite au paragraphe 5 e) de la décision VII/34 de la septième Réunion des Parties, a fait rapport sur les travaux du Groupe.  Il a déclaré que l'intention du Groupe consultatif avait été de conseiller le Groupe d'évaluation sur son organisation et son fonctionnement, en tenant compte de la nécessité d'apporter certains changements et, dans le même temps, en manifestant la ferme volonté de ne pas toucher au cadre de travail général du Groupe d'évaluation pour lui permettre de mener à bien ses travaux comme par le passé.  Les suggestions des Parties et les éclaircissements du Groupe d'évaluation fourniraient la base des discussions.  Le Groupe consultatif avait rencontré les membres du Groupe d'évaluation à deux reprises : le 22 mars, date à laquelle un consensus a été réalisé sur la plupart des questions abordées, et le 25 août, pour clarifier certaines questions restées en suspens.

117.
L'intervenant a ensuite expliqué le rapport de la première réunion du Groupe consultatif et les débats de sa deuxième réunion.  Comme demandé par les Parties, le but était de porter à 50 % le nombre des membres des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition au sein du Groupe d'évaluation et de ses Comités des choix techniques.  Il se félicitait de constater que le nombre d'experts de ces pays avait déjà augmenté sensiblement au sein du Groupe d'évaluation, même si ceux-ci ne représentaient encore que 25 % des membres des divers comités des choix techniques.  Pour élever cette proportion, il fallait trouver des experts compétents ainsi que des fonds pour assurer le coût de leur participation.  Les Parties devaient prendre la décision d'allouer des fonds supplémentaires si l'on voulait parvenir à une représentation de 50 %.

118.
En ce qui concerne les organes subsidiaires du Groupe d'évaluation, le Groupe consultatif a suggéré deux solutions possibles, pour que les Parties les examinent : que le Groupe d'évaluation lui-même crée et dissolve ses organes subsidiaires d'experts techniques ou que la Réunion des Parties en décide seule.  Le Groupe d'évaluation avait retenu la première option dans son projet de mandat révisé, que le Secrétariat avait soumis à toutes les Parties.

119.
S'agissant des rapports communiqués par les organes subsidiaires, le Groupe consultatif avait convenu à sa plus récente réunion avec le Groupe d'évaluation que la première option suggérée dans son rapport, à savoir que le Groupe d'évaluation soit autorisé à modifier ses rapports avant de les transmettre aux Parties, semblait être plus commode, attendu que ces organes subsidiaires étaient dans la pratique des groupes de travail du Groupe d'évaluation.

120.
Appelant l'attention sur la question d'un code de conduite pour le Groupe d'évaluation, la première suggestion du Groupe consultatif était que, pour éviter tout conflit d'intérêt, les membres du Groupe d'évaluation ne devraient être en aucun cas des employés ou consultants de sociétés fabriquant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ou des produits ou technologies de remplacement ou encore des produits contenant de ces substances.  Le Groupe d'évaluation estimait que le texte du code de conduite, tel que défini par le mandat révisé, était suffisant pour éviter tout conflit d'intérêt.  Après un débat plus approfondi, le Groupe consultatif présentait maintenant une autre option, à savoir que le Groupe d'évaluation devrait renforcer son code de conduite pour y inclure des éléments relatifs à la divulgation et à la surveillance.

121.
L'intervenant a remercié les membres du Groupe consultatif de leurs travaux constructifs et, au nom de ce Groupe, il a dit qu'il appréciait les efforts faits par le Groupe d'évaluation pour accroître la proportion des membres des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition.  Enfin, l'intervenant a déclaré que si le Groupe de travail en décidait ainsi, le Groupe consultatif était prêt à poursuivre son mandat jusqu'à la huitième Réunion des Parties pour faire le bilan des progrès réalisés par le Groupe d'évaluation dans sa restructuration, et pour présenter ses conclusions à la huitième Réunion.

122.
Le mandat révisé du Groupe de l'évaluation technique et économique et sa note sur le rapport du Groupe consultatif, figurant dans le rapport du Groupe d'évaluation de juin 1996, ont été présentés par Mme Suely Carvalho et MM. Stephen Andersen et Lambert Kuijpers, Coprésidents du Groupe d'évaluation.

123.
Mme Carvalho a déclaré que, l'élimination des CFC, du tétrachlorure de carbone, du méthyle chloroforme et des halons dans les pays visés à l'article 2 étant presque complète, à l'exception d'un certain nombre de pays à économie en transition, les besoins des Parties visées à l'article 5 et des Parties à économie en transition étaient maintenant la première priorité du Groupe d'évaluation.  Elle a signalé au Groupe de travail que le nombre de membres de ces pays siégeant au Groupe d'évaluation était passé de quatre à neuf depuis la septième Réunion des Parties.  Le nombre des pays représentés au Groupe d'évaluation avait également été porté à 17. Il atteignait 44 au total dans le Groupe d'évaluation et dans ses comités des choix techniques, où près de 25 % des membres étaient des Parties visées à l'article 5 ou des Parties à économie en transition.

124.
Soulignant qu'une participation accrue d'experts de ces pays dépendait des fonds disponibles pour prendre en charge leurs frais de voyage, Mme Carvalho a demandé aux Parties d'envisager d'augmenter le budget actuellement prévu pour 1997 et les années ultérieures.  Elle a noté, à cet égard, que le Secrétariat avait fait savoir que les fonds supplémentaires nécessaires se situeraient aux alentours de 350 000 dollars.

125.
M. Andersen a rappelé que la coopération, la recherche d'un consensus, l'indépendance, l'impartialité, la crédibilité et l'accent placé sur la technique par opposition à la politique ou aux mesures à prendre, étaient des valeurs fondamentales du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Le Groupe d'évaluation avait revu son mandat sur la base des recommandations du Groupe consultatif informel, qui étaient conformes à la mission initiale du Groupe.  Un seul point de désaccord n'avait pas encore été réglé.  Il s'agissait de la recommandation selon laquelle les membres du Groupe d'évaluation ne devaient pas être des salariés ni des consultants de sociétés de fabrication d'ODS, de substances de remplacement ou de produits contenant l'un ou l'autre.  Le Groupe d'évaluation n'avait jamais eu parmi ses membres de salariés de fabricants d'ODS mais il estimait néanmoins qu'une stricte interprétation de cette clause, et en particulier du terme "consultants" amènerait à exclure de nombreux experts, notamment de nombreux experts de pays visés à l'article 5, et à réduire le nombre actuel de membres du Groupe à un niveau qui rendrait sa restructuration impossible.  Le Groupe d'évaluation a donc recommandé que les Parties acceptent la deuxième solution proposée par le Groupe consultatif, à savoir l'adoption d'un code de conduite qui permettrait de divulguer et de contrôler les activités des membres du Groupe.  Le Groupe d'évaluation estimait que cette solution suffirait pour garantir l'intégrité de ceux qui effectueraient les travaux.

126.
Répondant à une question, M. Andersen a précisé que le Groupe d'évaluation et le Groupe consultatif informel avaient pesé les avantages et les inconvénients qu'il y aurait à nommer les membres du Groupe d'évaluation et de ses comités des choix techniques pour une durée déterminée.  Comme il apparaissait dans le mandat révisé, on avait conclu qu'il n'était pas utile de limiter la durée d'exercice des membres dans la mesure où les conditions dans lesquelles il pouvait être mis fin à leurs fonctions étaient jugées satisfaisantes.

127.
M. Kuijpers a précisé que le mandat révisé était conforme aux indications du Groupe consultatif informel et qu'il couvrait notamment l'organisation du Groupe d'évaluation et de ses comités des choix techniques, le nombre des membres et leur répartition, la nomination des membres et les procédures mettant fin à leurs fonctions.  Le code de 

conduite avait été établi dans le but d'éviter les conflits d'intérêt et de renforcer la confiance dans l'intégrité du Groupe d'évaluation de manière à en faire un instrument idéal au service des Parties.

128.
Un représentant a suggéré que compte tenu du personnel de haut niveau disponible dans les pays à économie en transition, on devrait s'efforcer de trouver des fonds pour accroître la participation des spécialistes de ces pays aux travaux du Groupe d'évaluation et de ses comités des choix techniques.

129.
Un autre représentant a émis l'espoir que le Groupe d'évaluation tiendrait pleinement compte dans ses travaux des effets défavorables des mesures de réglementation sur les pays en développement.

130.
Plusieurs représentants étaient favorables aux recommandations du Groupe d'évaluation et du Groupe consultatif informel tendant à ce que la proportion de spécialistes de pays visés à l'article 5 soit portée à 50 %.  L'un d'eux a fait observer que les avis de ces organes seraient incomplets sans un apport des pays dans lesquels leurs conseils seraient appliqués.  Plusieurs d'entre eux estimaient que pour garantir l'impartialité du Groupe d'évaluation, ces experts devraient être nommés en consultation avec les pays intéressés, l'un d'eux précisant que les nominations devraient être autorisées par les gouvernements respectifs.

131.
Plusieurs représentants ont fait observer que la répartition géographique actuelle au sein du Groupe se traduisait par l'absence de représentation de vastes régions du monde, la conséquence étant que les problèmes particuliers de ces régions étaient négligés.  

132.
Selon plusieurs représentants, la participation en plus grand nombre d'experts de Parties visées à l'article 5 devrait être financée à l'aide de contributions volontaires versées au Fonds d'affectation spéciale.  Le représentant d'une organisation non gouvernementale s'est opposé à cette idée, estimant que les contributions devraient être obligatoires.  Le Groupe d'évaluation et tous ses organes subsidiaires devraient être responsables devant les Parties, en particulier pour ce qui était de la nomination ou du renvoi de membres.  

133.
Plusieurs représentants estimaient qu'il ne devrait y avoir aucune restriction concernant l'origine des experts étant donné que le code de conduite du Groupe d'évaluation était suffisant pour écarter les pressions commerciales.  L'un d'eux a ajouté que les avis formulés par le Groupe devaient être fondés sur les connaissances les plus sûres dont on puisse disposer.  Un autre représentant a insisté sur le fait que le code de conduite ne suffisait pas et qu'il fallait aussi garantir la transparence et assurer un bon équilibre géographique et une bonne répartition des compétences techniques, ainsi que de bonnes conditions de travail.

134.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale jugeait le mandat du Groupe d'évaluation totalement irréaliste.  Le mandat du Groupe devrait être élargi et ses ressources accrues.  Si les membres du Groupe d'évaluation et de ses organes subsidiaires étaient nommés pour des périodes déterminées, il serait plus facile d'exclure ceux qui ne donnaient pas satisfaction, par exemple les membres qui ne respecteraient pas le code de conduite.  Il n'était peut-être pas réaliste de suggérer de nommer des spécialistes d'organisations non gouvernementales oeuvrant dans le domaine de l'environnement pour faire contrepoids aux experts de l'industrie, mais ces spécialistes devraient au moins avoir le statut d'observateurs. 

135.
Mme Trish MacQuarrie, qui avait convoqué le petit groupe de travail créé pour coordonner les discussions sur la question examinée, a déclaré que si le groupe avait abondamment discuté du mandat du Groupe d'évaluation, faute de temps, il n'avait pu conclure ses débats et entendre tous les membres.

136.
M. Kozakiewicz, Président du Groupe consultatif, a dit que le Groupe consultatif était d'avis qu'il s'était pleinement acquitté de son mandat au titre du paragraphe 5 c) de la décision VII/34 et que, si d'autres travaux étaient nécessaires, un mandat pour ces travaux devrait être décidé par la prochaine réunion des Parties.  Il a demandé au Secrétariat de confirmer ceci.

137.
Le Secrétariat a confirmé que le Groupe consultatif s'était systématiquement et effectivement acquitté du mandat qui lui avait été confié par la septième réunion des Parties.  Le Groupe consultatif avait été constitué de membres de pays non représentés au Groupe d'évaluation;  tous les pays avaient été invités à faire connaître leurs vues;  d'autres organes intéressés par les travaux du Groupe d'évaluation avaient aussi été invités à faire connaître leurs points de vues, et beaucoup l'avaient fait.  Le Groupe consultatif avait consulté le Groupe d'évaluation, il avait présenté ses recommandations à la réunion en cours, et son rapport avait été distribué dans toutes les langues.  Le Groupe consultatif avait terminé ses travaux, sans qu'un nouveau mandat lui ait été confié par la Réunion des Parties.

138.
Au cours du débat qui a suivi, un représentant, appuyé par un certain nombre d'autres, a reconnu que le Groupe consultatif s'était acquitté pleinement et de manière satisfaisante de son mandat, ajoutant qu'il ne fallait pas, en prolongeant la discussion, entamer l'intégrité du processus mis en route par le Protocole de Montréal.  Il espérait que les efforts faits pour poursuivre le débat n'avaient pas pour objet de limiter la participation des pays visés à l'article 5, alors même qu'il avait été décidé d'augmenter la participation de ces pays au sein du Groupe d'évaluation.  Il a souligné qu'il ne fallait pas s'écarter de la question essentielle, qui était la reconstitution du Fonds multilatéral, et que le Groupe d'évaluation devait rester pleinement opérationnel pour aider à préparer la prochaine Réunion des Parties. 

139.
Mme Carvalho, Coprésidente du Groupe de l'évaluation technique et économique, a signalé que le Groupe avait établi un mandat révisé qui serait soumis à la décision de la huitième Réunion des Parties, et que le Groupe d'évaluation était toujours prêt à recevoir des avis constructifs.

140.
Plusieurs représentants ont souligné qu'il fallait maintenir le haut degré de compétence technique et d'intégrité des membres du Groupe d'évaluation et faire en sorte qu'il ne soit soumis à aucune influence politique.  L'un des représentants s'est inquiété du fait que certaines des propositions avancées ressemblaient à une tentative visant à exercer une telle influence, tendance à laquelle sa délégation s'opposerait vigoureusement.

141.
Plusieurs représentants ont aussi souligné qu'il fallait assurer une représentation égale d'experts compétents des pays visés à l'article 5, et qu'il fallait disposer de ressources pour leur permettre de participer pleinement.  L'un de ces représentants a rappelé que si les rapports du Groupe d'évaluation étaient toujours très prisés par les Parties, cela ne signifiait pas néanmoins qu'ils ne pouvaient faire l'objet de critiques franches.

142.
Bon nombre de représentants ont déclaré que la seule question qui

restait à trancher était d'assurer une participation égale d'experts de pays visés à l'article 5, à l'intérieur de certaines limites budgétaires.  Les Parties avaient déjà eu l'occasion de faire connaître leurs vues au Groupe consultatif informel qui s'était acquitté de son mandat;  il n'y avait donc pas lieu de rouvrir le débat. 

143.
Quelques autres représentants, toutefois, on estimé que les membres du petit groupe devraient terminer leurs travaux et présenter leurs conclusions au Groupe d'évaluation, qui pourrait en tenir compte pour établir un mandat révisé qui serait présenté à la huitième Réunion des Parties, en ayant à l'esprit les travaux du Groupe consultatif informel.  L'un de ces représentants a signalé que, au moins en ce qui concernait le mandat du Groupe consultatif informel, la question de la création et de la dissolution d'organes subsidiaires n'avait toujours pas été résolue.  Un représentant, parlant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique et de ses Etats membres, a dit qu'il reviendrait sur la question.  Un autre représentant a indiqué que le travail minutieux fait par le petit groupe devrait être pris en compte et ne pas demeurer lettre morte.

144.
Le Groupe de travail s'est déclaré satisfait des travaux du Groupe consultatif informel et, tout en notant les différents avis exprimés par quelques représentants (voir par. 143 ci-dessus), il a noté une large convergence de vues entre Parties sur la question à l'étude et noté en outre que la seule question essentielle qui restait en suspens était de savoir comment assurer une participation adéquate au sein du Groupe d'évaluation des pays visés à l'article 5, et de décider des questions de financement connexes.  Le Groupe d'évaluation distribuerait à toutes les Parties un mandat révisé, par l'intermédiaire du Secrétariat, et ce mandat sera examiné au Costa Rica.

145.
Le Coprésident a conclu que toutes ces questions devraient être examinées de manière plus approfondie à la huitième Réunion des Parties.

VIII.  RAPPORTS ANNUELS DES GROUPES D'EVALUATION, Y COMPRIS RAPPORTS

     DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE SUR LA

     LIMITATION DES EMISSIONS DE HALONS ET LES APPLICATIONS

     DES HYDROCHLOROFLUOROCARBONES (DECISIONS VII/12

    ET VII/34, ALINEAS c) ET f) DU PARAGRAPHE 5))

146.
Présentant le point 8 de l'ordre du jour, le Secrétariat a appelé l'attention sur les lignes directrices destinées à réduire au minimum les émissions de halons, établies par le Groupe de l'évaluation technique et économique en application de la décision VII/12 de la septième Réunion des Parties et sur la liste des applications possibles des HCFC, dressée par le Groupe d'évaluation conformément aux alinéas c) et f) du paragraphe 5 de la décision VII/34.

147.
Plusieurs représentants ont remercié le Groupe d'évaluation pour son rapport.

148.
Un représentant a noté qu'il avait aussi été demandé au Groupe d'évaluation d'établir des rapports annuels de nature plus générale sur les progrès et faits nouveaux.  Ces rapports n'avaient pas été reçus, ce qui était compréhensible compte tenu de la charge de travail du Groupe d'évaluation cette année, mais il fallait qu'ils soient établis dans l'avenir.  Ces rapports devaient être courts et rendre compte des progrès réalisés dans la mise au point de solutions de remplacement aux ODS, ainsi que de l'évolution de la production et de la composition des ODS et de tout autre fait nouveau.

149.
Un représentant a fait observer que les lignes directrices relatives à la limitation des émissions de halons devaient être applicables tant aux pays visés que non visés à l'article 5.  Un autre représentant a exprimé son désaccord, cette proposition dépassant, selon lui, la portée de la décision VII/12.

150.
Un représentant a déclaré que les pays qui étaient tenus d'éliminer les halons continuaient d'exporter du matériel fonctionnant aux halons et qu'il fallait insister pour qu'ils réduisent ces exportations.

151.
Un représentant a dit que le rapport du Groupe d'évaluation fournissait des indications aux pays qui mettaient volontairement en application la décision relative à la limitation des émissions de halons.  Il souhaitait que les lignes directrices continuent de faire partie du rapport du Groupe d'évaluation et que la Réunion des Parties les y maintiendrait.

152.
Un représentant a fait observer, à propos des indications fournies le Groupe d'évaluation sur le paragraphe 2 g) de la décision VII/12, qu'il fallait noter que certains pays étaient dotés d'une réglementation nationale des HFC et des hydrocarbures perfluorés (PFC) qui était appliquée avec succès.  C'était aussi un excellent moyen de faire en sorte que les stratégies mises au point pour les halons soient appliquées aux solutions de remplacement avec des impacts sensibles sur l'environnement.

153.
De l'avis d'une représentante, parlant au nom d'une organisation régionale d'intégration économique, les lignes directrices n'étaient pas suffisamment cohérentes et ne fixaient pas réellement des orientations.  Si l'on définissait mieux ce qu'il fallait entendre par "utilisations critiques", on pourrait établir des lignes directrices plus claires et plus utiles.  En outre, ces lignes directrices devraient tenir compte des techniques et des solutions de remplacement.  Il faudrait établir une liste d'utilisations critiques.  La représentante a ajouté qu'il fallait évaluer la quantité de halons dont on avait besoin pour les utilisations d'importance critique, de même qu'il fallait évaluer les stocks de halons 1211 et 1301 en vue d'en détruire éventuellement les excédents.

154.
Répondant à cette proposition, un représentant a fait observer que le Groupe de travail à composition non limitée n'avait pas compétence pour confier de nouvelles tâches au Groupe d'évaluation.  Un autre représentant a suggéré que le Groupe de travail soumette une proposition à la huitième Réunion des Parties.  Le Coprésident a suggéré de prendre note de la proposition relative à des tâches supplémentaires.

155.
Le représentant du Groupe d'évaluation a pris note des observations qui avaient été formulées et indiqué qu'elles seraient examinées à la prochaine réunion du Comité des choix techniques pour les halons.

156.
Le représentant d'une ONG a fait observer que la mise au point de solutions de remplacement était importante si l'on voulait réduire les halons.  C'était le principe suivi en Australie et dans les pays de l'Union européenne, et il pourrait être pris comme modèle.

157.
Le Coprésident a conclu qu'on n'était pas parvenu à un consensus et que les Parties pourraient formuler des propositions sur la question à leur huitième Réunion.

158.
Un représentant, tout en reconnaissant que la liste des applications possibles des HCFC faciliterait la collecte de données sur la consommation de ces substances, a suggéré qu'il serait utile d'établir une liste de HCFC pour chaque application.

159.
Selon un autre représentant, le nombre d'applications énumérées dans le rapport du Groupe d'évaluation était la preuve de l'importance que revêtaient les HCFC pour l'élimination des CFC.  Contrairement à ce qu'avait suggéré une ONG, il estimait qu'il ne fallait pas réduire le degré de priorité accordé aux techniques faisant appel aux HCFC pour ce qui était du financement.  Toutes les techniques établies devaient bénéficier de la même attention.

160.
Une représentante, parlant au nom d'une organisation d'intégration économique régionale, a formulé plusieurs observations concernant la liste et son utilité et a suggéré des changements.  Elle a suggéré de remplacer, dans le titre de la liste, le mot "probable" par le mot "éventuel".  Il devait être clair que le but de la liste était de faciliter la collecte de données et qu'elle ne signifiait en rien qu'il fallait recourir aux HCFC pour les applications énumérées dans la liste.  Les extincteurs devraient être ajoutés à la liste.  L'utilisation des HCFC comme aérosols, agents propulseurs, solvants ou composants principaux devait être présentée de la même manière que les autres applications.  La représentante a proposé que le PNUE distribue cette liste à toutes les Parties.  Elle a également demandé que le Groupe d'évaluation et ses comités des choix techniques soient priés de dresser, pour la neuvième Réunion des Parties, une liste des solutions de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC mentionnées dans la liste actuelle.  Cette proposition qui a été ultérieurement distribuée par écrit, figure en annexe III du présent rapport.

161.
Répondant à une question, le représentant du Secrétariat a indiqué que la tâche qu'il était demandé de confier au Groupe d'évaluation dans la proposition n'avait aucun caractère spécialisé mais consistait plutôt à l'amener à présenter ses informations différemment.

162.
Le représentant d'une ONG estimait que la liste n'était pas très utile car elle ne contenait aucun chiffre.  Il a reconnu qu'on ne pouvait pas confier de tâches supplémentaires au Groupe d'évaluation, mais estimait que le Groupe de travail pourrait faire des commentaires sur l'utilité du rapport.

163.
Le représentant d'une Commission économique régionale de l'ONU a suggéré que le libellé utilisé dans la décision VII/34 "utilisations et applications possibles" remplace l'expression "applications probables" dans le titre de la proposition.  Il a fait observer que la tâche consistant à dresser la liste de toutes les solutions disponibles pour chacune des applications des HCFC figurant dans la liste de ces applications serait une surcharge de travail pour le Groupe d'évaluation.  L'objectif global du Protocole de Montréal étant d'éliminer toutes les substances qui appauvrissent la couche d'ozone fabriquées par l'homme, en commençant par les plus destructrices, il serait paradoxal de demander aux Pays visés à l'article 5 de ne pas utiliser de HCFC en remplacement des CFC, 

puisqu'alors ils continueraient d'utiliser des CFC.  Il proposait donc que le Groupe d'évaluation indique, en regard de chacune des applications figurant sur la liste, quand les HCFC pourraient se substituer aux CFC au moindre coût.

164.
Le Groupe de travail a alors décidé de recommander à la huitième Réunion des Parties d'examiner la proposition avancée par la représentante de l'organisation d'intégration économique régionale (voir par. 160 plus haut).

IX.  LISTE DES PRODUITS CONTENANT DES SUBSTANCES REGLEMENTEES

     DU GROUPE II DE L'ANNEXE C DU PROTOCOLE DE MONTREAL OU

     FABRIQUES A L'AIDE DE CES SUBSTANCES MAIS N'EN

   CONTENANT PAS (PARAGRAPHES 3 TER ET

   4 TER DE L'ARTICLE 4)

165.
Présentant le point 8 de l'ordre du jour, le Secrétariat a fait savoir que le Groupe d'évaluation ne pouvait citer aucun produit contenant des hydrobromofluorocarbones (HBFC).

166.
Le Groupe de travail a décidé qu'il faudrait recommander à la huitième Réunion des Parties de faire sienne la conclusion du Groupe d'évaluation selon laquelle on ne pouvait établir de liste de produits contenant des HBFC.


X.  QUESTIONS CONCERNANT L'APPLICATION DU PROTOCOLE


A.  Rapport du Secrétariat sur les importations et les exportations

    illicites de substances réglementées (décision VII/33)
167.
Présentant son rapport sur les importations et les exportations illicites de substances réglementées (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2, par. 28 à 38), le Secrétariat a informé le Groupe de travail qu'il avait consulté tous les pays et que leurs réponses étaient récapitulées dans son rapport.  Beaucoup de pays avaient pris des mesures pour réprimer les importations et exportations illicites, les mesures les plus strictes étant appliquées par l'Union européenne et les Etats-Unis où, en termes quantitatifs, les succès les plus notables avaient été remportés.  Un organisme non gouvernemental avait élaboré, en coopération avec le Gouvernement fédéral américain, des recommandations à ce sujet, qui se trouvaient reproduites dans le rapport.

168.
Le Groupe de travail pourrait donc souhaiter recommander à la huitième Réunion des Parties qu'elle envisage de prescrire à toutes les Parties d'adopter des mesures analogues pour restreindre le commerce illicite.  Les décisions IV/24, VI/19 et V/25 faisaient obligation aux Parties de communiquer certaines données sur les importations et les exportations, et la décision VII/9 leur demandait également de communiquer des données sur leurs besoins intérieurs fondamentaux.  Ces rapports aidaient beaucoup à l'application du Protocole.

169.
Le Secrétariat a précisé que les données supplémentaires à communiquer par les Parties avaient été incluses dans la présentation révisée, et que par conséquent le nombre des rapports demandés n'avait pas augmenté.  En ce qui concerne les substances recyclées, le Groupe de travail pourrait souhaiter déterminer s'il serait ou non utile d'imposer des restrictions 

commerciales aux pays qui ne communiquent pas leurs données.  A cet égard, il ressortait des rapports reçus par le Secrétariat, qui ont été retournés aux pays concernés, que le commerce illicite était en augmentation.

170.
Un représentant a signalé que son pays s'efforçait de prendre des mesures législatives pour supprimer le commerce avec des non Parties et interdire les importations de substances recyclées de toute provenance;  il a souligné à cet égard que l'application de telles mesures soulevait beaucoup de difficultés, en particulier dans les grands pays, et entraînait des dépenses considérables.  Il se félicitait donc, appuyé par un autre représentant, de la proposition tendant à allouer aux pays en développement des ressources qui devraient leur permettre de renforcer leurs capacités dans ce domaine.  Plusieurs autres représentants ont décrit les mesures adoptées dans leurs pays pour éliminer le commerce illicite.  L'un d'entre eux a suggéré que, puisque les pays qui ne sont pas visés à l'article 5 avaient éliminé les CFC en 1995, il était superflu d'instituer un système de vérification, car il était maintenant possible de repartir sur de nouvelles bases.

171.
Parlant au nom d'une organisation d'intégration économique régionale, un représentant a rappelé que les membres de cette organisation avaient soumis des renseignements détaillés sur les mesures qu'ils avaient adoptées, et qu'ils poursuivraient leurs efforts pour faire face au grave problème que constituaient les importations et exportations illicites.  A cette fin, ces pays étaient prêts à envisager de fournir une assistance aux pays visés à l'article 5, bien que certaines des propositions figurant dans le rapport du Secrétariat les laissaient sceptiques.

172.
A propos de la communication des données, un représentant a noté la difficulté soulevée par les ambiguïtés du Système de codification douanière, en vertu duquel le bromure de méthyle pouvait être classé soit dans la catégorie des pesticides, soit tout simplement dans la catégorie des produits chimiques, et dans lequel il n'était pas établi de distinction entre les diverses catégories de HCFC.  Le représentant a suggéré que le Groupe de travail propose à l'Organisation mondiale des douanes d'envisager d'affiner son système de codification;  commentant à ce propos, le représentant de la Suède a informé le Groupe de travail qu'une étude des codes douaniers était en cours dans son pays, dont il ressortait que les codes étaient structurés de telle manière qu'il était impossible de suivre le cheminement des exportations, en particulier des exportations de HCFC.  Cette étude recommandait la mise au point d'un système d'octroi de licences, qui serait tel que des informations précises sur les importations seraient exigées avant qu'une licence puisse être délivrée.

173.
S'agissant des difficultés rencontrées par certains pays pour communiquer les données requises, un autre représentant a suggéré que le Secrétariat s'efforce de voir où se situaient les obstacles et de rationaliser la communication des données.

174.
Plusieurs représentants se sont élevés contre l'idée de prendre des sanctions à l'égard des pays qui ne communiquent pas leurs données, une telle mesure étant incompatible avec la procédure à suivre en cas de non respect des dispositions du Protocole;  un autre représentant a fait observer que, de toute façon, vu le temps qui s'écoulait entre le rassemblement des données et leur communication au titre du Protocole, de telles sanctions seraient très difficiles à imposer.

175.
Un représentant a dit que la recommandation figurant au paragraphe 38 c) de la note du Secrétariat devrait être modifiée pour qu'aucune inspection ne puisse avoir lieu sans l'autorisation du pays concerné.

176.
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, dont le pays avait une grande expérience du contrôle du commerce illicite, a offert de partager l'expérience de son pays avec d'autres Parties et s'est déclaré favorable à la rédaction d'une décision qui demanderait à tous les pays de mettre en place un système qui permettrait de vérifier que les substances recyclées importées l'étaient bien.  Après une précision du Secrétariat, il a convenu de rédiger le texte d'un projet de décision qui serait prêt à temps pour la prochaine réunion du Groupe de travail.

B.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur    l'application du Protocole dans les pays à économie en
transition (décision VII/34, paragraphe 5 d))
177.
Le Secrétariat a informé le Groupe de travail que le projet de version finale du rapport du groupe de travail spécial du Groupe d'évaluation sur les pays à économie en transition avait été distribué aux membres du Comité d'application pour observation et que la version définitive serait bientôt prête et présentée à la Réunion des Parties.

178.
Le représentant de la République de Moldova a indiqué que son gouvernement avait mené à bien les démarches interne tendant à la ratification de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal et s'est déclaré satisfait de l'assistance qui lui avait été fournie à cet égard.

C.  Rapport du Président du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect

du Protocole de Montréal
179.
Dans son rapport à la quatorzième réunion du Comité d'application, tenue au même endroit le vendredi 23 août, le Président du Comité a signalé que la réunion avait examiné les renseignements supplémentaires et les éclaircissements fournis par la Lettonie et la Lituanie sur les questions soulevées par le Comité à sa treizième réunion.  Le Comité avait noté que, d'après les renseignements fournis par ces pays, ceux-ci se trouveraient tous deux en situation de non respect des dispositions du Protocole pour l'année 1996 et qu'il était possible qu'ils se trouvent dans la même situation en 1997, de sorte que le Comité risquait d'avoir à revenir sur la question cette année-là.  Le Comité avait formulé un certain nombre de recommandations à ce sujet, qui figuraient dans son rapport, lequel serait distribué à toutes les Parties sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/14/4.  Le Comité avait aussi pris note du fait que certains pays éprouvaient des difficultés à ratifier l'Amendement de Londres et à faire face à l'obligation qui en découlait, à savoir verser des contributions au Fonds multilatéral, et il avait noté que cette question pourrait être examinée par le Groupe de travail à composition non limitée et par la Réunion des Parties.

180.
Le Comité d'application avait noté avec satisfaction les explications, écrites et verbales données par la Fédération de Russie, et ses éclaircissements ultérieurs, comme suite à la décision VI/18 de la septième Réunion des Parties.  Le Comité d'application avait fait à ce sujet des recommandations appropriées, demandant notamment d'accélérer la fourniture d'une assistance financière pour assurer l'élimination des substances réglementées en Fédération de Russie, cette assistance devant toutefois rester subordonnée à l'évolution ultérieure de la situation en ce qui concernait le non respect des dispositions du Protocole, à la recherche, avec le Comité, d'une solution à tout problème ayant trait à la communication des données, et aux mesures prises par la Fédération de Russie.

181.
Le Comité avait également décidé de demander à un certain nombre d'autres pays à économie en transition des données actualisées pour vérifier qu'ils se conformaient bien aux dispositions du Protocole.  A cet égard, le Comité avait loué les excellents travaux du Groupe de travail spécial chargé d'examiner les aspects intéressant les pays à économie en transition, qui relevait du Groupe d'évaluation et dont le mandat allait se terminer en 1996.

182.
Le Secrétariat avait mis à jour les renseignements sur la communication des données au titre des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal.  Les représentants des organismes d'exécution du Fonds multilatéral avaient de leur côté décrit la situation dans les pays où ils exécutaient des projets mais qui néanmoins n'avaient pas communiqué leurs données.  Un plus grand nombre de Parties s'étaient acquittées de leur obligation de communiquer des données, ce qui constituait une amélioration considérable.  Néanmoins, un certain nombre de Parties n'avaient pas encore communiqué leurs données pour l'année de référence, et bon nombre d'entre elles risquaient de ce fait de perdre leur statut de pays visé à l'article 5, qui leur avait été accordé temporairement, à moins qu'elles ne communiquent les données requises ou qu'elles demandent l'assistance du Comité exécutif et du Comité d'application.  Le Comité avait prié instamment toutes les Parties de communiquer leurs données promptement.  Il avait également examiné la question de la communication de données sur les installations de régénération et avait formulé à ce sujet les recommandations qui s'imposaient.

183.
Enfin, le Comité avait décidé que sa prochaine réunion se tiendrait immédiatement avant la huitième Réunion des Parties, à San José (Costa Rica) le lundi 18 novembre 1996.

184.
Le Groupe de travail à composition non limitée a pris note du rapport présenté oralement par le Président du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal.

185.
Un représentant, appuyé par de nombreux autres, a appelé l'attention sur la nécessité de modifier la décision VII/18 de la septième Réunion des Parties.  A la dernière séance de la septième Réunion, après un long débat, le Groupe des 77 et la Chine avaient proposé d'apporter un amendement au projet de décision correspondant, en vue d'interdire toutes les exportations et ré-exportations de substances réglementées par la Fédération de Russie vers toute Partie, y compris les Parties visées à l'article 2, à l'exception des membres de la Communauté d'Etats indépendants (CEI) qui étaient aussi Parties au Protocole.  Par suite d'un vice de forme, cette décision telle qu'adoptée avait eu l'effet inverse et facilitait en réalité de telles exportations. 

186.
Le représentant de la Fédération de Russie a signalé que, vu ses difficultés particulières, son pays avait été autorisé à fournir des CFC recyclés aux anciennes républiques de l'URSS qui étaient aussi Parties au Protocole et que, en ce qui concernait les exportations vers des pays visés à l'article 5, tout pays était autorisé à exporter jusqu'à 15 % de la production de l'année de référence vers des pays en développement.  De surcroît, au titre de la procédure de non respect, aucune sanction ne pouvait être appliquée avant que certaines mesures aient été prises, notamment la fourniture d'une assistance pour permettre aux pays concernés de s'acquitter de leurs obligations.  Il demandait donc des éclaircissements sur le fondement de l'amendement demandé à la décision VII/18, compte tenu des considérations qui précèdent.

187.
Le Secrétariat a confirmé qu'il ressortait des enregistrements sonores de la dernière séance de la septième Réunion des Parties que l'amendement proposé par le Groupe des 77 et la Chine cherchait effectivement à imposer une telle interdiction.  Par ailleurs, il y avait eu une correspondance abondante entre le Secrétariat et plusieurs pays à ce sujet.  Le Secrétariat n'était toutefois pas compétent pour se prononcer sur les aspects juridiques de la question.


D.  Questions relatives à la ratification du Protocole par les non Parties
188.
S'agissant de la ratification du Protocole par des non Parties, le Secrétariat a indiqué qu'un certain nombre de pays à économie en transition avaient signifié qu'ils n'étaient pas en mesure de ratifier l'Amendement de Londres en raison des obligations financières qui leur incomberaient.

189.  Il n'y a pas eu d'autre débat sur cette question.

E.  Formulaires révisés pour la communication des données

au titre de l'article 7 du Protocole
190.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur les formulaires révisés pour communiquer les données au titre du Protocole de Montréal tel qu'amendé, qui figuraient dans l'annexe 5 à sa note UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2, et a invité les Parties à présenter leurs observations pour que ces formulaires puissent être définitivement mis au point.

191.
Un représentant, exprimant le sentiment général de son pays, a déclaré qu'une quantité d'informations excessive était demandée au titre de toutes les décisions pertinentes des Réunions des Parties.  En conséquence, son pays se proposait de rédiger un projet de décision qui serait soumis à l'examen de la prochaine Réunion des Parties, en vue de revoir et de rationaliser la communication des données, afin de réduire au minimum les données requises des pays qui s'étaient pleinement acquittés de toutes leurs obligations en ce qui concerne l'élimination des halons et des CFC ainsi que celles des pays consommant de faibles quantités d'ODS auxquels pourrait ne pas s'appliquer l'obligation de communiquer des données à ce titre.

XI.  DATE ET LIEU DE LA REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL

A COMPOSITION NON LIMITEE EN 1997

192.
Le Groupe de travail à composition non limitée est convenu qu'il devrait poursuivre ses débats à San José (Costa Rica), dans le cadre de la huitième Réunion des Parties aux dates qui avaient été fixées pour la Réunion préparatoire de la huitième Réunion des Parties.  Le Groupe de travail se chargerait donc de l'ordre du jour provisoire qui avait été établi pour la réunion préparatoire.

193.
Le représentant du Kenya a proposé que la réunion du Groupe de travail en 1997 se tienne à Nairobi.  Le Secrétariat a répondu qu'il communiquerait les dates et lieu de la réunion aux Parties en temps utile.


XII.  QUESTIONS DIVERSES

Projet de décision du Venezuela concernant le commerce de matériel réformé contenant des substances inscrites aux annexes A ou B, ou fonctionnant à l'aide de ces substances
194.
Le Groupe de travail à composition non limitée a décidé de transmettre à la huitième Réunion des Parties pour examen un projet de décision du Venezuela en vertu duquel les Parties décideraient des mesures à prendre pour restreindre, voire interdire, l'importation et l'exportation de matériel réformé contenant des substances énumérées aux annexes A ou B du Protocole, ou fonctionnant à l'aide de ces substances.

Fourniture d'une assistance financière à M. P. Aucamp, Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique
195.
Le Secrétariat a appelé l'attention du Groupe de travail sur l'additif à sa note sur les questions soumises au Groupe pour examen (UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/2/Add.2) concernant la situation de M. Piet Aucamp, Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique.  M. Aucamp a assuré ses fonctions de 1992 à 1995 avec le soutien financier du Gouvernement

sud-africain, qui était alors son employeur.  Son employeur actuel était disposé à lui permettre de poursuivre ses activités, mais le Gouvernement sud-africain ne pouvait plus continuer de lui apporter un soutien financier. 

196.
Bien que l'Afrique du Sud soit classée parmi les pays non visés à l'article 5, et bien qu'un soutien financier pour faciliter la participation d'experts au Groupe d'évaluation ne soit fourni qu'aux seuls pays en développement par les Parties, M. Aucamp avait été choisi par la quatrième Réunion des Parties sur recommandation du Groupe africain pour occuper ce poste, de sorte que le Groupe de travail pourrait souhaiter prendre cette donnée en considération. 

197.
Le Groupe de travail a recommandé aux Parties que M. Aucamp puisse prétendre à une assistance financière pour lui permettre de participer aux travaux du Groupe de l'évaluation scientifique.


XIII.  ADOPTION DU RAPPORT

198.
Le présent rapport, adopté par le Groupe de travail à composition non limitée à la dernière séance de sa réunion, le jeudi 29 août, a été établi à partir du projet de rapport du Groupe tel qu'il figure dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/13/L.1 et Add.1 et 2.


XIV.  CLOTURE DE LA REUNION

199.
Après les échanges de politesse d'usage, le Président a prononcé la clôture de la treizième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, à 18 h 30, le jeudi 29 août 1996.


Annexe I
PROJET DE DECISION CONCERNANT LES DEMANDES D'UTILISATION ESSENTIELLE

PAR DES PARTIES NON VISEES À L'ARTICLE 5 DE SUBSTANCES

REGLEMENTEES POUR 1997 À 2002 COMPRIS

1.
De noter avec satisfaction les travaux accomplis par le Groupe de l'évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques pour donner suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties et aux décisions VII/28 et VII/34 de la septième Réunion des Parties;

2.
Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour satisfaire les utilisations essentielles de CFC-11, CFC-12, CFC-113 et CFC-114, pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et pour la dexaméthasone, et de halon 2402 destiné à la lutte contre l'incendie, soient autorisés comme spécifié à l'annexe 1 plus bas, sous réserve des conditions fixées par la septième Réunion des Parties au paragraphe 2 de sa décision VII/28;

3.
De corriger les erreurs introduites par les rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques concernant la demande de CFC-12 et de CFC-114 présentée par les Etats‑Unis pour les inhalateurs à doseur, pour l'année de production 1997, et sa demande de méthyle chloroforme pour les années de production 1996, 1997, 1998, 1999, 2000 et 2001, et d'ajuster les quantités totales bénéficiant d'une dérogation pour tenir compte du fait que la Nouvelle‑Zélande a retiré sa demande de CFC-11 et de CFC-12 pour les inhalateurs à doseur pour les années de production 1996 et 1997, comme indiqué à l'annexe 2 plus bas;

4.
Que pour 1998, pour les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, la production et la consommation nécessaires pour satisfaire les utilisations essentielles de substances réglementées inscrites aux annexes A et B du Protocole ne soient autorisées que pour leurs usages en laboratoire et à des fins d'analyse seulement, tels qu'indiqués dans la liste figurant à l'annexe IV au rapport de la septième Réunion des Parties, sous réserve des conditions applicables aux dérogations pour les usages en laboratoire et à des fins d'analyse précisées dans l'annexe II au rapport de la sixième Réunion des Parties;

5.
De permettre le transfert des autorisations pour utilisations essentielles [entre la Nouvelle-Zélande et l'Australie en 1997, à titre exceptionnel] [entre les Parties, lorsque ces transferts portent sur le même produit pharmaceutique] [et la même société]], pour faciliter le regroupement des unités de production d'inhalateurs à doseur utilisant des CFC;

6.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique et à son comité des choix techniques compétent d'étudier les conséquences que pourrait avoir l'introduction d'une plus grande latitude dans le transfert des autorisations pour utilisations essentielles entre les Parties;

7.
De demander au Comité de l'évaluation technique et économique et à son comité des choix techniques compétent d'étudier les conséquences que pourrait avoir l'octroi d'une autorisation de produire des CFC destinés à des applications médicales au titre de "campagnes périodiques" en vue de satisfaire les besoins futurs tels qu'ils sont estimés au lieu de produire de petites quantités chaque année et de faire rapport sur la question d'ici au 30 avril 1997.  Les incidences économiques de cette autorisation devraient être prises plus particulièrement en considération;

8.
De modifier les calendriers fixés dans la décision IV/25 et modifiés par la décision V/18 pour les demandes de dérogation concernant la production et la consommation pour l'année 1998 et les années suivantes en fixant au 31 janvier de chaque année la date limite pour toute demande d'utilisation essentielle devant faire l'objet d'une décision cette année là concernant la production et la consommation des années ultérieures, de prier le Groupe de l'évaluation technique et économique et ceux de ces comités des choix techniques concernés de faire des recommandations sur les demandes présentées et de soumettre leur rapport, par l'intermédiaire du Secrétariat, avant le 30 avril de la même année;  toutefois le rapport pour 1997 devra être présenté avant le 1er avril 1997;

9.
D'approuver la présentation pour la communication des quantités et des utilisations des substances qui appauvrissent la couche d'ozone produites et consommées à des fins d'utilisations essentielles, indiquée dans l'annexe 3 plus bas et [à partir de 1998] de demander aux Parties qui ont bénéficié de dérogations pour utilisations essentielles au cours des années précédentes de présenter désormais leur rapport sous la forme convenue, avant le 31 janvier de chaque année;  

10.
[Que les Parties bénéficiant d'une dérogation au titre d'utilisations essentielles se protègent contre le vol;  réaffectent, selon ce que les Parties auront décidé, à d'autres usages les dérogations accordées ou détruisent tout excédent de substance appauvrissant la couche d'ozone, se présentant en vrac ou contenus dans d'autres produits, d'abord autorisé au titre d'utilisations essentielles mais ensuite rendu inutile par suite du progrès technique, d'ajustements sur le marché ou de mesures prises par les Parties;]

11.
[De permettre au Secrétariat d'autoriser, après avoir consulté le Groupe de l'évaluation technique et économique, à titre de procédure d'urgence, la consommation de quantités ne dépassant pas ... tonnes de substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour les utilisations essentielles demandées par une Partie avant la prochaine Réunion des Parties.  Le Secrétariat devrait donner à la Réunion des Parties, à sa réunion suivante, le détail de ces approbations.


Annexe II
PROJET DE DECISIONS CONCERNANT LA TRANSITION DES PAYS NON VISES

A L'ARTICLE 5 EN MATIERE D'INHALATEURS A DOSEUR PRESENTE

PAR LE GROUPE DE TRAVAIL POUR EXAMEN PAR

LA HUITIEME REUNION DES PARTIES

La huitième Réunion des Parties décide :



A.
Code de conduite industriel relatif à l'abandon par des Parties non visées à l'article 5 des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC
[1.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseurs fonctionnant aux CFC à faire la preuve qu'elles conduisent, avec toute la diligence voulue, des activités de recherche-développement visant à la mise au point de solutions de remplacement à ces inhalateurs ou qu'elles collaborent à de telles activités avec d'autres entreprises et, à l'avenir, pour chaque nouvelle demande de dérogation au titre d'utilisations essentielles, à faire savoir en confidence à la Partie présentant une demande d'utilisation essentielle si des ressources sont consacrées à ces activités de recherche‑développement et des progrès réalisés et dans quelle mesure et, le cas échéant, quelles demandes de permis de mise sur le marché ont été déposées auprès des services de santé pour des inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]

2.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à faire la preuve qu'elles conduisent isolément ou en collaboration avec d'autres entreprises et en consultation avec la communauté médicale, des activités visant à faire connaître aux professionnels de la santé et aux patients d'autres possibilités de traitement et à les informer de l'introduction progressive d'inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]

3.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à faire la preuve qu'elles ont entrepris de présenter leurs inhalateurs à doseur dans des emballages différents selon qu'il s'agit d'inhalateurs fonctionnant aux CFC ou d'inhalateurs ne fonctionnant pas aux CFC;  et encouragent lesdites entreprises à appliquer, en consultation avec la communauté médicale, d'autres stratégies de commercialisation appropriées, afin de faire accepter par les médecins et les patients ceux de leurs inhalateurs qui ne fonctionnent pas aux CFC, sous réserve des considérations relatives à la sûreté du produit et à la santé;]

4.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à ne pas faire de publicité mensongère dirigée contre les inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]

5.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à veiller, lorsqu'elles participent à des travaux 


devant aboutir à l'élaboration de règlements, à le faire en ayant à l'esprit des préoccupations légitimes concernant l'environnement, la santé et la sécurité;]

6.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC de prendre toutes les mesures économiquement possibles pour limiter au minimum les émissions de CFC au cours de la fabrication des inhalateurs à doseur;]

7.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC d'éliminer ceux de ces inhalateurs qui auraient dépassé la date d'expiration, qui seraient défectueux ou qui leur auraient été retournés de telle manière que les émissions de CFC soient réduites au minimum;]

8.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à s'informer périodiquement des quantités de CFC nécessaires et des prévisions concernant le marché des inhalateurs à doseur et à notifier, aux services nationaux de contrôle, les excédents de CFC qui seraient dégagés à la suite d'une dérogation au titre d'utilisations essentielles;]

9.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à coopérer avec les autorités nationales de contrôle à tout programme public de transfert des excédents à tout autre fabricant d'inhalateurs à doseur qui en aurait besoin;]

10.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à éliminer les excédents de telle manière que les émissions de CFC soient réduites au minimum;]

11.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à veiller à continuer de fournir en inhalateurs à doseur les pays visés à l'article 5 et les pays à économie en transition;]

12.
[Que les Parties non visées à l'article 5 encouragent les entreprises qui fabriquent, distribuent ou vendent des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC à apporter une assistance à leurs installations de fabrication d'inhalateurs à doseur situées dans des pays visés à l'article 5 ou dans des pays à économie en transition afin de moderniser les techniques et le matériel de ces usines pour qu'elles puissent fabriquer des inhalateurs ne fonctionnant pas aux CFC, sous réserve de considérations relatives à la rationalisation de la production et sous réserve que les patients de ces pays continuent d'avoir accès à des inhalateurs d'un prix abordable;]

13.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer de permettre à chaque fabricant d'inhalateurs à doseur et d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC faisant la preuve qu'il s'efforce de bonne foi de respecter les dispositions du "Code de conduite industriel" relatif à la période de transition de bénéficier des niveaux de production et de consommation des CFC employés dans les inhalateurs à doseur autorisés pour les utilisations essentielles;]

14.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à permettre, aux fins de rationalisation de la production, le transfert intra-entreprise des CFC faisant l'objet d'une dérogation au titre d'utilisations essentielles et destinés à des inhalateurs à doseur, sous réserve que ces transferts soient enregistrés dans les livres comptables de l'entreprise et que les obligations relatives à la communication des données soient respectées mais sans que les autorités nationales de réglementation et de contrôle aient à approuver au préalable lesdits transferts;]

15.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à permettre, aux fins de rationalisation de la production, le transfert inter-filiales de CFC à utiliser en vertu d'une dérogation accordée au titre d'utilisations essentielles et destinés à des inhalateurs à doseur, sous réserve que lesdits transferts soient enregistrés dans les livres comptables et que les obligations relatives à la communication des données soient respectées mais sans que les autorités nationales de réglementation et de contrôle des Parties sur le territoire desquelles sont situées les filiales aient à approuver lesdits transferts, étant entendu qu'il appartiendra, aux fins d'application du Protocole, à la Partie sur le territoire de laquelle est située la société mère de veiller à ce que les quantités de CFC allouées à ladite société au titre d'utilisations essentielles destinées à des inhalateurs à doseur ne soient pas dépassées;]

16.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à assurer la coordination entre les autorités nationales chargées de la protection de l'environnement et les autorités nationales chargées de la santé publique concernant les incidences sur les plans de l'environnement, de la santé et de la sécurité de tout projet de décision relatif à l'octroi d'autorisation au titre d'utilisations essentielles et aux mesures de transition concernant les inhalateurs à doseur, avant que les décisions en question soient prises;]

17.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à demander aux services nationaux de santé publique d'examiner dans les meilleurs délais les demandes de mise sur le marché, de permis ou de fixation des prix concernant les inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC, étant entendu que la rapidité de l'examen ne doit pas compromettre la santé des patients ni la sécurité du produit;]

18.
[D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à demander aux services nationaux de santé publique d'examiner les conditions d'achat et de remboursements des inhalateurs à doseur par les services publics, de façon que les politiques d'achat ne soient pas défavorables aux inhalateurs à doseur ne fonctionnant pas aux CFC;]]



B.
Collecte d'informations en vue de l'introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC dans les pays non visés à l'article 5
[1.
De noter avec satisfaction qu'on trouve maintenant sur le marché de certains pays, un nouvel inhalateur à doseur ne fonctionnant pas aux CFC et servant à administrer un ingrédient actif [et que d'autres devraient apparaître d'ici un à trois ans.] [Dans certains cas, d'autres systèmes, comme les inhalateurs à poudre sèche, sont également disponibles];

2.
De reconnaître que l'introduction progressive de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC est essentielle pour la vie des patients atteints de ces affections et importante pour la protection de la couche d'ozone. [Il vaudrait mieux ne pas supprimer les dérogations accordées au titre d'utilisations essentielles tant que ne se sera pas écoulée une période de transition au cours de laquelle auront été effectuées de nombreuses observations cliniques pour tout un ensemble de produits ne faisant pas appel aux CFC];

3.
De noter avec satisfaction les travaux effectués par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son comité des choix techniques en application de la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties et de la décision VII/28 de la septième Réunion des Parties;

4.
D'encourager les Parties à examiner les recommandations formulées par le Groupe de l'évaluation technique et économique et par le comité des choix techniques dans leurs rapports concernant les stratégies de transition visant à l'introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques ne faisant pas appel aux CFC et d'inviter instamment les Parties à présenter au Groupe de l'évaluation et au Comité des choix techniques compétent un rapport détaillé sur leurs stratégies nationales de transition avant le [31 janvier 1997]; 


5.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique et au comité des choix techniques compétent de faire rapport sur les progrès réalisés dans l'élaboration et l'application des stratégies nationales de transition visant à l'adoption de modes de traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques permettant d'éviter l'emploi des CFC et de faire rapport sur cette question au Groupe de travail à composition non limitée, dans le cadre de la préparation de la neuvième Réunion des Parties;

6.
De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique d'examiner de nouveau les questions relatives à l'introduction progressive, dans les pays non visés à l'article 5, de modes de traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques qui ne fassent pas appel aux CFC et qui permettent d'assurer une protection complète de la santé publique, et de faire rapport sur le sujet à la [neuvième] [onzième] Réunion des Parties.  Pour ce faire, le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait consulter des organes internationaux, comme par exemple l'Organisation mondiale de la santé et des institutions représentant les professionnels du secteur de la santé, les groupes de défense des patients et les entreprises privées, ainsi que, le cas échéant, des organes représentant les mêmes catégories à l'échelon national [et tenir compte de ce qui suit :]


a)
[Des avantages et des inconvénients que présente un cadre international de transition par rapport à des stratégies 



nationales particulières;  du rythme d'élimination, qui prendra plus ou moins de temps selon les pays;  et des facteurs qui entrent en jeu durant la période d'élimination;]


b)
[De l'incidence sur le droit et la capacité des pays visés à l'article 5, des pays à économie en transition, des pays visés à l'article 2 ayant d'importants groupes désavantagés et des pays importateurs nets de recevoir des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC dans les cas où des solutions de remplacement médicalement et économiquement acceptables ne sont pas disponibles et où le nombre des dérogations accordées aux pays visés à l'article 5 au titre d'utilisations essentielles d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC est réduit;]


c)
[De l'influence que peuvent avoir sur l'introduction progressive de modes de traitement différents et sur l'accès à ces traitements la possibilité de transférer des dérogations au titre d'utilisations essentielles et les restrictions aux échanges potentielles ou existantes;]


d)
[Des marchés internationaux d'inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC et des produits de remplacement destinés au traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, ainsi que de la fluidité des échanges de ces deux types de produits;]


e)
[Du recensement des sous-groupes de patients qui pourraient toujours avoir des besoins médicaux impératifs après que l'élimination aura presque été achevée;]


f)
[De l'éventail des mesures de réglementation et des autres facteurs ayant pour effet d'encourager ou, au contraire, de freiner, les activités de recherche-développement visant à la mise au point des nouveaux modes de traitement de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et la pénétration de ces nouveaux modes de traitement sur le marché;]


g)
[De la mesure dans laquelle les inhalateurs à poudre sèche et les autres modes de traitement peuvent être considérés comme des solutions de remplacement, acceptables d'un point de vue médical, des inhalateurs à doseur fonctionnant aux CFC, et des facteurs qui peuvent influer sur leur substituabilité dans différents pays;]]


Annexe III
PROJET DE DECISION CONCERNANT LES QUESTIONS INTERESSANT LA LISTE

DES APPLICATIONS EVENTUELLES DES HYDROCHLOROFLUOROCARBONES


Proposition de la Communauté européenne
La Communauté européenne propose :

1.
Que le PNUE diffusera auprès des Parties au Protocole de Montréal une liste des applications des HCFC recensées par le Groupe de l'évaluation technique et économique en veillant à ce que :


a)
Le titre de la liste se lise comme suit : "Applications éventuelles des HCFC";


b)
La liste soit surmontée d'un chapeau indiquant qu'elle a pour objet de faciliter la collecte des données sur la consommation des HCFC et qu'elle ne signifie nullement qu'il est nécessaire de recourir aux HCFC pour les applications recensées;


c)
L'emploi des HCFC dans les extincteurs soit ajouté à la liste;


d)
Les emplois des HCFC comme aérosols, propulseurs, solvants ou principaux composants figurent sur la liste;

2.
Qu'il soit demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et à ses Comités des choix techniques d'établir, à l'intention de la neuvième Réunion des Parties, une liste des produits et procédés de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC mentionnées dans la liste déjà dressée.

La Communauté européenne espère que cette proposition sera utile aux responsables, notamment dans les pays en développement, qui entreprennent de recenser les utilisations des HCFC dans leurs pays respectifs et s'efforce de rendre ceux-ci moins tributaires de ces produits dans le cas des applications pour lesquelles les HCFC ne sont pas nécessaires.


-----

EP





�





Programme des


Nations Unies


pour l'environnement





�








